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L'honorable M. Giraud n'avait point assez
rtairement indiqué, paraît-il, la pensée à la-
n .Telle a obéi la majorité de la Cliambre, en
raooussant l'amendement Bardoux ; M. de
Kerdrel n'avait point fait sonner assez haut la
 souveraineté <- de l'Assemblée nationale. Il

a fal'u que M. Baragnon vînt ajouter un com-
mentaire passionné aux déclarations de ses

an
La majorité royaliste qui n'ajamais manqué,

toutes les fois que s'est présentée une ques-
tion constitutionnelle, de rappeler à l'obser-
vation du pacte de Bordeaux ceux qui au-
raient voulu mettre un terme au provisoire
actuel , la majorité s'étonne et s'indigne que
le gouvernement respecte aussi scrupuleuse-
ment cette trêve, en songeant à s'appuyer,
non sur une seule fraction de la Chambre,
mais sur toutes. ' '

Ce n'est pas assez pour la droite de compter
plusieurs de ses membres dans le cabinet,
elle voudrait encore qu'il n'y restât plus "un
seul représentant du parti républicain. Mais
il y a, à ses yeux, un fait plus monstrueux
encore que la tolérance du président de la
République à l'égard de MM. Jules Simon et
Maure, et elle s'irrite surtout que la gauche
ose se montrer ouvertement favorable au gou-
vernement.

« Comment ! s'est écrié M. Baragnon, com-
ment il y a ici une gauche gouvernementale,
quand elle est en minorité dans le parle-
ment !... Nous vivrions sous un. régime que
M. de Guiraud a justement qualifié de régime
DU FAUX ! "

Le mot est raifle, et c'est fort justement
aussi que l'honorable M. Baragnon a été qua-
lifié par ses amis d'enfant terrible. Eh - oui ! .
par l'effet des circonstances douloureuses au
milieu desquelles se sont faites les élections
du 8 février, il y a, dans la situation des partis
à la Chambre, cette particularité étrange que
le goavernement, appuyé sur la minorité ré-
publicaine, est armé d'une force morale contre
laquelle ne sauraient prévaloir les agissements
d'une majorité se disant, atout propos, le seul,
le vrai souverain. Il y a cette autre particula-
rité, plus étrange encore, que ce sont les
« conservateurs ", les « hommes d'ordre » —
comme ils s'institulent eux-mêmes, qui s'ef-
forcent de passionner toutes les discussions,
en vue d'affaiblir et d'ébranler le pouvoir,
tandis que les républicains, « toute la secte
révolutionnaire » de la gauche, comme dirait
la Décentralisation, se consument en efforts
pour le défendre etTaffermir.

La raison de cette anomalie,, qui choque si
fort M. Baragnon, la récente session des con-
seils généraux l'a mise en pleine lumière.Non,
la majorité royaliste de la Chambre n'a point
les sympathies du pays; et quand, à tout pro-
pos, elle s'écrie : « Le souverain, c'est la na-
tion! et la nation, c'est nous ! » elle rappelle le
poltron que son isolement effraye et qui grossit
sa voix pour se dissimuler à lui-même et pour
cacher aux autres sa faiblesse ou sa peur.

Entre le patriotisme de la droite, poussant
tout à l'extrême, et celui de la gauche, dont
la modération et l'esprit politique s'affirment
de plus en plus nettement et frappent tous
les yeux, le sentiment public a prononcé au-
jourd'hui. Ce qui n'empêchera pas malheu-
reusement certains organes de la presse légi-
timiste ou orléaniste de répéter que la respon-
sabilité des incertitudes et du malaise de la
situation pose sur le gouvernement, assez mal
avisé pour repousser les avances d'une majo-
rité qui n'existe,— ils en font l'aveu,— qu'au-
tant que ne seront point soulevées les ques-
tions constitutionnelles.

En d'autres termes, la majorité est toute,
prête à soutenir M. Thiers, pourvu que M.
Thiers abandonne la République. — Dans ce
cas, elle formerait autour du gouvernement le
groupe le plus compact , •< le plus inébranla-
ble qui ait jamais existé dans aucune de nos
assemblées françaises. »-

Le président de la République refuse cette
main chargée de dangereux présents, et dus-
sions-nous encore nous entendre reprocher
" une triste absence de patriotisme, » comme
le faisait hier, avec une rare audace, le jour-
nal que nous citions plus haut, notre convic-
tion -est que M. Thiers ne saurait agir autre-
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ment sans compromettre les plus chers inté-
rêts du pays.

On parlait récemment de divisions qui se
seraient produites dans la réunion du centre
gauche.

Le Temps contient, à ce sujet, les détails in-
téressants que voici : Il y a dans cette réunion
un certain nombre de groupes plus ou moins
indépendants ou nomades, et qui, apparte-
nant à plusieurs réunions à la fois, flottent na-
turellement entre elles ; voilà tout.

L'examen de la liste du centre gauche don-
ne les résultats suivants. Sur 1G0 membres
environ, il y en a un peu plus de 100 qui ap-
partiennent exclusivement à la réunion, une
quarantaine qui appartiennent en même temps
au centre droit, et une quinzaine qui font par-
tie de la gauche républicaine.

Aux dernières élections qui ont eu lieu pour
la formation du bureau de la réunion, toute
trace de dissentiment a disparu. Le général
Chanzy a été nommé à la présidence par 40
voix sur 66. M. Deseilligny et l'amiral Jau-
rès ont été nommés vice-présidents avec des
majorités considérables.

Ces votes sont le résultat d'une transaction
heureuse, les deux candidats à la présidence
s'étant contentés chacun d'être élus vice-pré-
sidents.

La correspondance Havas nous communi-
que une nouvelle qui aura dû être agréable à
M. Jean Brunet et aux amis des princes d'Or-
léans, en montrant que l'un des princes-dépu-
tés, peut-être tous les deux, sont bien décidés à
ne point se soustraire aux occupations que
leur impose leur mandat.

Le duc d'Aumale vient d'être élu président
de la commission chargée d'accorder des pen-
sions aux aveugles et anx amputés des armées
de terre et de mer.

On a vu, par une dépêche de ce matin, que
le renvoi du maréchal Bazaine devant un con-
seil de guerre est chose décidée.

Avant-hier a eu lieu, à l'Académie française,
la réception de M. Camille Rousset, élu en rem-
placement de M.Prévost-Paradol. On trouvera
dans notre Courrier de Paris quelques détails
sur cette cérémonie.

Voici, d'après le Times, quelles sont. les
bases de l'arrangement sur lesquelles l'Amé-
rique et l'Angleterre seraient tombées d'ac-
cord :

" Le gouvernement des Etats-Unis adres-
serait une note, conjointement avec le gouver-
nement anglais, au tribunal arbitral de Ge-
nève, laquelle note affirmerait comme prin-
cipe que la responsabilité d'une puissance
neutre, en temps de guerre, ne saurait, en au-
cun cas, être étendue au-delà des consé-
quences directes résultant de violations de
neutralité semblables à celles que l'Amérique
reproche actuellement à l'Angleterre. Cette
note demanderait aux arbitres de continuer
leur procédure en se basant désormais sur ce
nouveau principe, et de faire porter leur sen-
tence exclusivement sur les pertes en vais-
seaux et en cargaisons causées par VAlabama
et par les autres croiseurs, ainsi que sur les
dépenses faites par l'Amérique pour poursuivre
ces croiseurs. "

Les nouvelles d'Espagne sont toujours em-
preintes d'une exagération évidente, de quel-
que source qu'elles émanent. Nous ne trou-
vons d'ailleurs rien d'intéressant à ajouter aux
renseignements que contient notre bulletin
télégraphique.

UnedôpôchedeLuxembourg,2mai,porteque
deux des négociateurs envoyés à Berlin pour
arrêter les arrangements relatifs à la question
des chemins de fer, sont de retour. Elle ajoute
que le traité est conclu en principe.
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LE BUDGET DE LYON
VIII

Nous n'avons guère eu l'occasion
jusqu'à présent que de critiquer l'ad-
ministration municipale. Nous n'en
saisissons qu'avec plus d'empressement
celé qui s'offre, de prouver à cette

administration que nous ne sommas
animés à son égard d'un autre senti-
ment que de celui de l'impartialité et de
l'équité.

La municipalité, qui a eu la main
malheureuse lorsqu'elle a voulu réorga-
niser l'enseignement primaire, a été
bien inspirée dans ses innovations sur
le terrain de l'enseignement supérieur.
Elle a créé, sous le nom de cours mu-
nicipaux, une sorte d'appendice ou de
succursale municipale aux différentes
Facultés et écoles supérieures que Lyon
possède, et elle a enrichi ainsi notre
ville d'un enseignement supplémentaire;
fort précieux et digne à tous égards
d'être imité par d'autres cités. Elle de-
mande pour ce service la somme de
236,540 i'r. et le conseil, sur les propo-
sitions de la commission du budget,
lui en a alloué 227,610.

Cette somme, quoique considérable;,
est d'une incontestable utilité/ et nous
sommes heureux de pouvoir applaudir
à l'initiative prise à cet égard par l'ad-
ministration. .

Chacun sait, en effet, combien les
hautes études laissent à désirer en
France. Quand on compare l'enseigne-
ment de nos différentes facultés à celui
des universités suisses, allemandes, an-
glaises^ on est frappé de notre infério-
rité. Là où l'étranger ouvre cinq ou six
chaires, la France en ouvre une ; en-
core les professeurs chez nous sont-ils
rétribués par l'Etat d'une façon fort in*'
suffisante et parfaitement indigne de
leur valeur et des services qu'ils doi-
vent rendre. Quant aux collections, bi-
bliothèques, laboratoires, ils se trou-.
vent en France dans un état lamenta-
ble ; tandis que nos voisins affectent
des budgets spéciaux et fortement four-
nis à ces services importants, c'est à
peine si nous leur octroyons de petites
sommes , • ridicules dans leur insuffi-
sance. On a vu des professeurs français
obligés de visiter les universités étran-
gères, pour voir des instruments nou-
vellement inventés et se rendre compte
de leur fonctionnement et de leur utili-
té; et lorsque, revenus chez eux, ils oiija
demandé, comme une 'chose absolu-
ment indispensable, l'acquisition d'in-
struments pareils, l'Etat leur a répondu
qu'il n'avait point d'argent.

Ce que l'Etat ne peut faire, pourquoi
les municipalités ne s'efforceraient-elles
pas de le faire ? L'administration muni-
cipale de Lyon a pensé qu'elle pouvait
donner à cet égard un utile exemple aux
autres villes, et elle a organisé, à côté
de l'enseignement de l'Etat, cet ensei-
gnement supérieur municipal qui ren-
force le premier en quelques points et
qui y supplée en d'autres. En ce qui
concerne l'école de médecine, elle eût
fait davantage encore, si elle n'avait
été arrêtée par f espérance de voir pro-
chainement notre ville dotée d'une
Faculté, et elle s'est réservé, pour le
cas où cette Faculté ne serait pas créée,
d'établir « avec ses seules ressources
une école médicale digne de Lyon. »

L'école de médecine , qui figure en
première ligne, dans ce chapitre du
budget municipal, possède un corps en-
seignant de neuf professeurs , quatre
professeurs adjoints , six professeurs
suppléants, trois chefs de clinique, un
prosecteur, un chef des travaux anatomi-
ques, un préparateur de chimie et un
préparateur d'histoire naturelle.

Il serait inutile d'entrer aujourd'hui
dans des détails au sujet de cette école.
Nous espérons que l'Etat comprendra
la grande utilité qu'aurait pourra science
française la création d'une Faculté de
médecine à Lyon et que prochaine-

ment, et malgré tous les obstacles, no-
tre ville sera dotée de cet établissement.
A ce moment, nous reprendrons avec
plus-d'utilité ce chapitre du budget mu-
nicipal, qui se trouvera évidemment
modifié par cette création.

La municipalité ne subventionne pas
seulement l'école de médecine. Elle a
eu l'heureuse idée d'étendre ses dota-
tions sur les facultés des sciences et des
lettres, et d'établir des cours spéciaux,
donnés jpar lès professeurs de ces deux
facultés.

On sait que les Facultés relèvent de
l'Etat. Des cours avaient pourtant été
ouverts par l'initiative de quelques pro-
fesseurs et l'administration municipale
avait encouragé cette utile innovation
en allouant à ces professeurs une légère
subvention. Aujourd'hui la commis-
sion du budget propose d'organiser
cet enseignement d'une façon plus
complète, et le conseil a adopté cette
proposition. A côté de l'enseignement
universitaire, destiné aux étudiants, il
y aura à l'avenir un autre enseigne-
ment encore, s'adressant plus spéciale-
ment aux ouvriers et à la bourgeoisie,
et se proposant de mettre les questions
de science, d'histoire, de géographie,
d'économie politique, etc. ; à la portée
d'un chacun. Des laboratoires spéciaux
seront ouverts. Un musée scientifique
et technique sera créé. On y réunira
tous les modèles, épreuves,instrumeiits,
collections, etc., que la ville possède déjà
en partie, mais qui sont disséminés,
ou qu'elle acquerra petit à petit, au
fur et à mesure des besoins.

En ajoutant au budget une somme
de 8,000 fr. environ pour la faculté des
sciences, et de 6,000 fr. pour la faculté
des lettres, la ville arrive à doter notre
enseignement supérieur de onze cours
populaires et de ce musée. Nous ajoute-
rons que l'excellence de cette innovation
n'a plus besoin d'être démontrée ; cha-
cun est en mesure déjà d'apprécier à
quel haut degré par exemple les leçons
de géographie et d'histoire, de M. Ber-
lioux et Ferraz, sont utiles à la popula-
tion de notre ville. La foule, qui se presse
à ces leçons en est la preuve vivante.
Les salles des cours sont trop étroites
pour la contenir.

Il nous est impossible d'aborder ici
toutes les questions que soulève ce cha-
pitre du budget municipal. Qu'il nous
suffise de signaler encore une proposi- .
tion de la commission du budget, qui
nous paraît entre toutes digne d'être
remarquée ; nous voulons parler de
celle qui consiste à demander l'ouver-
ture d un cours de « morale sociale. »
La commission entend par ces mots un
cours dans lequel « on enseignera les
droits et les devoirs du citoyen, les lois
morales qui s'imposent à toute société,
« et dans lequel » on appréciera les con-
titutions qui régissent les différents
pays. »?

Rien n'est plus nécessaire qu'un
cours pareil. Malheureusement, on né-
glige complètement cette matière dans
nos écoles secondaires et supérieures,
et l'on peut rencontrer à chaque pas des
hommes, fort versés dans l'histoire des
rois mérovingiens ou dans celle de la
Grèce et de Rome , mais absolument
ignorants des lois fondamentales qui
régissent notre pays et les pays voisins ;
nous ne voulons même pas parler de
ceux qui ne connaissent m cette histoire
ni l'autre, et qui, investis du droit de
voter, sont appelés à faire œuvre de ci-
toyens sans avoir été jamais instruits de
leurs devoirs, sans se rendre compte des
nécessités du milieu social dans lequel
ils vivent. Enseigner à tous les lois du

pays est, aujourd'hui plus que jamais,
une chose utile entre toutes. Nous se-
rions tentés d'ajouter que peut-être nos
conseillers et administrateurs munici-
paux trouveraient là, eux aussi , une
bonne occasion de s'instruire de ce qu'ils
connaissent assez peu ; mais nous crain-
drions qu'avec leur étonnante sensibi-
lité à l'endroit de la critique, messieurs
les radicaux ne vissent dans une pa-
reille observation un indice do elôrica,-
lisme et de réaction, et nous sommes
trop enchantés d'avoir pu, une fois en-
tre mille, trouver matière à faire l'éloge
de notre municipalité,pour ne pas éviter
avec le soin le plus méticuleux ce qui
pourrait gâter notre plaisir et sa satis-
faction.

— <^> .

C'est avec une véritable surprise que
nous avons lu dans le Salut public
un article, intitulé un cours munici-
pal de morale, qui s'élève avec beau-
coup de violence contre une des innova-
tions de notre administration munici-
pale, que nous signalons plus haut et
que tout esprit impartial devrait, ce
nous semble, approuver de la plus com-
plète façon. Notre surprise est cbautant
plus grande que le professeur chargé de
ce cours de morale n'est autre que M.
Ferraz, un des membres les plus distin-
gués de notre Faculté des lettres, écri-
vain de renom, philosophe de l'école
spiritualiste,- qui, moins que personne,
mérite les plaisanteries dont notre con-
frère le gratifie.

Un cours de morale, professé parmi
homme comme M. Ferraz, fait honneur
à une cité, et fait honneur aussi à ceux
qui ont eu l'idée de l'organiser. Nous
sommes d'autant plus à l'aise pour le
dire que, d'autre part, nous ne marchan-
dons pas les critiques à notre adminis-
tration, quand ses actes nous la parais-
sent mériter. Mais nous tenons avant
tout et surtout à être justes, et nous
regrettons que le Salut ne l'ait point
été en cette occasion.; car on enlève
tout poids aux critiques les plus fon-
dées, lorsqu'on ne sait pas rendre hom-
mage à ce qui doit être approuvé.

0O0BB1EB HE PARIS
2 mai 1872.

J'ai assisté depuis vingt-quatre heures à
deux incidents bien différents de la vie pari-
sienne. Le premier, hier soir, était l'ouverture
du concert des Champs-Elysées, vulgo concert
Musard. C'est parmi les gens qui se piquent
de beau monde une tradition que d'y assister,
ainsi qu'à celle du cirque également des
Champs-Elysées qui commence ce soir la sai-
son d'été et où le Journal de Lyon sera re-
présenté en la personne de l'un au moins de
vos correspondants. Pour ce dernier, c'est plu-
tôt le demi-monde qui se donne rendez-vous à
cette première soirée, tandis qu'au concert
Musard (à Musard, comme on dit), il y a, si
l'on veut, de tous les mondes ; mais ïe vrai
domine, autant qu'il en est capable, et si des
astres de deuxième grandeur brillent dans le
firmament de bonne compagnie, ce n'est que
parce que nous nous y prêtons, tous tant que
nous sommes ; car aucune femme n'y est ad-
mise si elle ne se présente au bras de quel-
qu'un. Cette exigence, assez fréquente à Paris
dans certains lieux de réunion, explique bien
des mariages bizarres dont la nouvelle éclate
comme un coup de tonnerre dans l'atmosphère
parisienne. Il y a des personnes auxquelles il
ne manque rien, ni la fortune ni la beauté,
mais seulement le bras d'un homme comme il
faut, et qui se marient pour l'avoir.

Deux à trois mille personnes se pressaient
dans la grande rotonde ombragée et illuminée
qui occupe le terrain en arrière du palais de
l'Industrie. Au milieu des familles à qui la

beauté doit soirée et les affiches étin celantes
de gaz avaient donné l'idée de venir, la colo-
nie étrangère, les arts, les lettres et les théâ-
tres étaient largement représentés. On se mon-
trait M"° Grant, fille du président des Etats-
Unis, Gustave Doré, Mmo de Pailly, Mlle Jouas-
sain (des Français), M"0 Berthe Thibault (de
l'Opéra), le général de la Mariouse, et enfin
un grand ccrele-de messieurs et de dames de
Metz, parmi lesquels j'ai reconnu M. de Corny,
propriétaire do ce château de Corny où Frédé-
ric-Charles avait son quartier général pendant
le siège, et qui, je crois, vient d'être vendu,
enclavé qu'il est dans la nouvelle frontière.
Mais j'ai hâte, d'arriver à une solennité plus
intéressante et plus sérieuse, je veux parler
de la séance de l'Académie d'aujourd'hui, où
l'on vient de recevoir M. Camille Rousset.
J'en sors à l'instant (cinq. heures), et je se-
rais bien embarrassé pour vous en écrire quel-
que chose par le courrier de ce soir, s'il n'y
avait pas, pour les retardataires, une boîte à
triple affranchissement dont on peut user jus-
qu'à sept heures, et sur la foi de laquelle,
hélas ! il m'arrive souvent de ne commencer
ma correspondance qu'au dernier moment.

En ^vrai Parisien, je suis toujours, sinon
en retard (l'exactitude est ici une nécessité
telle que c'est faffaire de politesse mutuelle),
du moins l'homme des cinq dernières minu-
tes ; de sorte que la coupole de l'Institut était
comble quand je me suis présenté au légen-
daire M. Pingard, huissier à épée de l'endroit,
en dépit de l'envie.

J'ai donc été relégué, moi quinzième, sur
un des tabourets de l'hémicycle où était, à la
dernière séance, la comtesse de Paris et où
j'avais pour voisine, cette fois, deux yeux, non
pas napolitains comme ceux de la Rosine d'A.
de Musset, mais très-bleus et très-doux ap-
partenant à la comtesse d'il..., belle-fille du
président de l'Académie. L'Institut était très-
nombreux.

J'y ai distingué MM. Claude Bernard, Jules
Favre, Delaunay, Vuitry, de Quatrefages. Le
bureau était occupé par M. d'Haussonville,as-
sisté de MM. Jules Sandeau et Patru. Ce der-
nier était déjà vieux quand il m'a reçu bache-
lier. en l'an de grâce 1848 ou 49 (cette datein-
téressante m'échappe complètement) ; vous ju-
gez par là qu'il n'est pas de la génération ap-
pelée à préparer la revanche.

Quant à Jules Sandeau, il a le crâne dénudé
et rond comme une sphère, deux petits yeux
au fond d'une caverne, et une moustache grise
et épaisse qui lui donne l'air du général Bour-
gachard. Il est aussi bien loin de lui le temps
où il avait avec Mmc Sand des querelles dont la
trace se retrouve dans Elle et Lui, d'Alfred de
Musset.

Avec les membres du bureau, il n'y avait
que le récipiendaire et ses parrains qui por-
tassent l'habit à palmes vertes. M. Guizot était
à sa droite ; à sa gauche, j'ignore qui, mais je
ne crois pas me tromper en nommant M. de
Sacy. .Vous le verrez d'ailleurs dans les jour-
naux de ce soir et de demain. Pour M. Ca-
mille Rousset, c'est un homme de cinquante
ans, de taille moyenne et d'encolure épaisse,
au visage coloré et sympathique., moustaches -
en brosse, en un mot l'air d'un chef de bu-
reau du ministère de la guerre ; et l'air n'est
pas si menteur," puisqu'il est historiographe
audit ministère. C'est à lui que M. Thiers a
confié le soin de choisir et de faire éditer les
ouvrages qu'il destine à composer la biblio-
thèque de l'armée. Celte préférence est des
plus judicieuses; car M. Camille Rousset a
écrit lui-même plusieurs ouvrages sur l'ori-
gine et le passé de nos institutions militaires,
Celle dont l'Académie vient de le favoriser se-
rait moins aisée à comprendre, si l'on ne sa-
vait que cette compagnie tient à se donner les
apparences d'un salon plutôt que d'un cénacle,
de supériorités incontestées. Depuis le jour où
elle oublia Molière, elle n'a pas craint d'écar-
ter Balzac, et n'a pas été embarrassée d'ouvrir
ses portos au mérite réel mais peu encom-
brant de M. Camille Rousset.

Notez que ce talent honnête et pacifique
avait aujourd'hui pour mission de célébrer
M. Prévost-Paradol, c'est-à-dire l'esprit le
plus fin, le plus alerte, que les lettres fran-
çaises aient depuis longtemps possédé.

Eh bien ! il s'en est tiré, non sans esprit
lui-même, et cela en empruntant spirituelle-
ment et simplement une partie de son dis-
cours aux écrits de son prédécesseur. La
comparaison célèbre qui comparait la presse,
sous le second empire, au pauvre Gulliver
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UN BLESSÉ
(1870-1871)

Par HECTOR MALOT

Comme j'approchais de Courtigis , je tom-
"ai dans un petit détachement de cavalerie
Prussienne qui m'arrêta. Je répondis sans me
«'oubler que j'allais à Courtigis qui était le vil-ia

gp qu'on apercevait à deux kilomètres surle bord de la rivière.
f,J~ ^'ous elesde Courtigis, me demanda l'of-ucier qui commandait le détachement.

t
 vais voir a Courtigis mon ancien maî-

— Il se nomme ?
- Chaufour.
"~ Qui êtes-vous?

da^Fn conaucteur de bestiaux de passageQans le pays_

nnli ctevai,t Y avoir da"S mon déguisement
quelque chose qui n'était pas correct, car l'of-
sak J1 eut pas confiance dans ce que je lui di-
cnm^

n
-e il"3 laissa Pas continuer ma route

comme Je l'espérais.
four ,..va..vous accompagner chez ce Chau-

l'usii'ié
 Si Y0US avez menti ' vous serez

Je marchai entre deux lanciers assez ras-
suré, car j'avais dit la vérité, mais d'un autre
côté me demandant avec une certaine inquié-
tude comment le petit père Chaufour allait
m'accueillir avec mon costume de marchand
décochons: un mouvement de surprise de
sa part pouvait me compromettre et môme me
perdre.

— Que fait-il ce Chaufour ? continua l'of-
ficier.

— Il ne fait rien.
— Vous avez été domestique chez lui ?
— J'ai été son élève au temps où il était

professeur, et comme nous n'avons pas de let-
tres de lui depuis plusieurs semaines, je viens
savoir des nouvelles de sa santé en passant,
parce qu'on dit qu'on s'est battu à Courtigis et
qu'on a brûlé des maisons.

— On a fait un exemple, dit sentencieuse-
ment l'officier.

Puis, me regardant avec dédain.
— Vous avez eu un professeur, vous ?
— Mais oui, autrefois.
— Cela va être vérifié : votre nom £
Je dis mon nom.
— Vous nous arrêterez devant la maison de

ce Chaufour.
Nous n'avions plus que quelques pas à par-

courir. Je pensais qu'en entrant je pourrais
faire un signe à mon ancien précepteur, mais
l'officier ne me laissa pas le suivre, et il péné-
tra seul dans la maison. Cette façon de procé-
der m'inquiéta : si l'officier demandait au pe-
tit père Chaufour : — « Avez-vous un élève
nommé Louis d'Arondel ? — c'était parfait. »
La réponse devait détruire les soupçons de
l'officier ; mais au contraire s'il demandait :
«Avez-vous eu pour élève un marchand de bes-
tiaux nommé Louis d'Arondel ? » M. Chaufour
pouvait laisser paraître une surprise qui me
compromettait gravement. C'était une chance.

Elle me fut favorable ; au bout de quelques
minutes l'officier ressortit suivi de M. Chau-
four.

— C'est bien, dit-il, vous n'aviez pas menti.
Mais sur le seuil de sa porte, le petit père

Chaufour ouvrait les yeux et regardait sans
me voir. C'était le moment critique.

— Vous êtes donc vivant, mon bon M.
Chaufour ?

Et après l'avoir ainsi prévenu, j'allai à lui.
Quant à l'officier, il nous quitta après nous
avoir regardés l'un et l'autre avec étonnement.
Bien certainement, il se demandait comment
un savant distingué tel que le père Chaufour
(les Allemands se connaissent en savants)
avait pu accepter pour élève une brute comme
moi.

— Que vous a dit l'officier? demandai-je
quand la porte fut refermée.

— Il est entré dans ma bibliothèque, et me
voyant entouré de livres : — Vraiment pro-
cesseur! a-t-il dit. — Oui, monsieur, ai-je ré-
pondu interloqué. — Vous avez eu un élève
nommé Louis d'Arondel? — En entendant vo-
tre nom, j'ai eu une émotion, croyant qu'on
venait m'apprendre votre mort. — Oui, mon-
sieur. — Très-bien, il est là. C'était vrai. Je
le suivis sans rien comprendre à ses paroles.,

— Maintenant, mon cher maître, compre-
nez que cet officier, à qui j'ai dit que j'étais
conducteur de bestiaux et votre élève, est en
train de bâtir un raisonnement profond, basé
sur l'expérience, pour démontrer à la docte
Allemagne que les Français de ce temps-ci
sont absolument réfractaires à l'éducation, et
pour preuves il citera l'exemple d'un conduc-
teur de bestiaux qu'il a arrêté pendant la>
guerre ; lequel conducteur de bestiaux avait
eu pour maître le professeur Chaufour, savant
renommé, qui n'avait pu "faire de son élève
qu'une véritable brute. Allons, cher' maître,
n'est-ce pas que vous rirez en lisant cela déve-
loppé dans un style grave et rogue.

— Enfin, que signifie ce déguisement?
— Que je suis envoyé à Paris, et que si je

voulais . faire la route dans une berline, on
m'arrêterait,

- — A Paris! vous allez vous faire fusiller.
— Mais non ; vous voyez bien qu'on ne fu-

sille pas tous ceux qu'on arrête.
— Comment comptez-vous aller à Paris?
Je lui dis alors l'itinéraire que je comptais

suivre, et lui demandai quel habitant de
Courtigis il me conseillait de prendre pour
guide : il me fallait un homme sûr et qui con-
nût bien les chemins jusqu'au delà de Ram-
bouillet.

— Je trouve cet itinéraire dangereux ; par
cette seule raison que d'autres l'ont suivi avant
vous ; il peut être connu des Prussiens qui
font bonne garde et ont partout des' espions ;
j'aimerais mieux un moyen neuf.

— Moi aussi, mais n'en avant pas, je prends
ce qui se présente.,

— Peut-être est-il possible de trouver
mieux, et je crois que je puis vous faire.entrer
à Versailles sans qjje vous ayez rien à craindre
des Prussiens,— rien que leurs remercîments.

— Je vous écoute, mon cher maître, et si la
géographie fait ce miracle, c'est une grande
science.

— Ce n'est pas la géographie, hélas! qu'il
faut mettre enjeu, mais l'intrigue.

IX

A — Vous savez, me dit M. Chaufour, ou plu-
tôt vous ne savez pas, que l'investissement de
Paris a donné naissance dans nos contrées à
une industrie nouvelle, — celle des fournis-
seurs de l'armée allemande.

— Il y a des gens ici qui consentent à faire
commerce avec nos ennemis ?

,— Ici, hélas! et ailleurs; cela est triste à
dire, mais cela est vrai, et j'espère bien que
cette vérité sera connue un jour. Trois cent
mille hommes à nourrir et cinquante mille
chevaux, c'est une grosse affaire ; si les Alle-
mands avaient été obligés de tirer d'Allemagne

leurs approvisionnements en pain, en viande ,
en liquides, en fourrages, ils seraient tous
morts de faim depuis longtemps, car c'est à
peine si les chemins de fer, qu'ils exploitent
cependant avec une grande activité, peuvent
suffire au transport de leurs munitions.

— Et ce qu'ils appellent leurs « colonnes
d'approvisionnement, » qui vont partout faire
des réquisitions?

— Les colonnes d'approvisionnement exi-
gent du monde, et les Allemands n'ont pas
trop d'hommes en ce moment pour la guerre
active. Ils ont donc un autre système : c'est
d'acheter et de bien payer ce qui leur est né-
cessaire. Quand on veut acheter, on trouve
toujours des vendeurs. 'C'est ce qui est mal-
heureusement arrivé : des paysans, soit qu'ils
n'eussent pas conscience du crime patriotique
qu'ils commettaient, soit qu'ils fussent entraî-
nés par l'ardeur du gain, se sont fait les four-
nisseurs des Allemands, pour lesquels ils ac-
caparent, tout ce qui se trouve dans un cer-
tain rayon' de Versailles.

Nous autres, ici, depuis que nous sommes
occupés par les Allemands, nous manquons
de tout : je me couche avec le jour, parce que
nous n'avons plus ni huile ni chandelles ; je
ne prends plus mon café, parce que le sucre
coûte dix francs la livre. Ceci, bien entendu
n'est pas pour me plaindre, mais pour vous
montrer par un fait la situation du pays qui
est complètement à sec de toutes les denrées
alimentaires, aussi bien pour les gei-s (rue
pour les bêtes : avoine, blé, foin, beurre va-
ches, volailles, moutons, œufs, sel, tout est
enlevé pour Versailles. '

— Vous voulez que je mêlasse un de ces
fournisseurs?

— Non, mais je crois que vous pourriez
en rer au service d'un de ces. commerçants
indignes, et faire pour lui un voyage à
\ ersaiHes ; cela vous mettrait au cœur de la
place avec toutes facilités d'y rester jusqu'au
raomerit favorable à votre entreprise.

 " ' ' ' 'S"i^^

— Et quel est ce commerçant , ou plus jus-
tement ce brigand ?

— Le maire du Rottoir, une petite com-
mune à sept lieues d'ici ; il fait des affaires
considérables avec Versailles et il ne trouve
pas assez de monde pour accompagner ses
troupeaux de moutons, car tout le monde ne
veut pas faire ce métier-là. C'est le beau-frère
de Parent qui a été autrefois votre fermier • et
Parent est assez bon patriote pour s'employer
activement à vous servir : son beau-frère m
son chagrin é{ sa honte.

Le père Parent voulut bien se mettre tout
de suite a ma disposition et ne me demanda
que le temps de remplacer ses sabots par des
bottes.

— C'est bien malheureux pour mojL nm
dit-ilen marchant, que mon beau-frère se soit
lait comme ça l'ami des Prussiens ; mais que
voulez-vous,' c'est un homme qui a toujours
mis l'argent au-dessus de tout. Et puis ils lui
ont fait peur : ils sont venus chez lui disant
qu ils allaient réquisitionner ses chevaux et
ses récoltes; pensez donc, quarante chevaux
et plus de trois cent mille francs de blé et d'a-
yome. Alors, plutôt que de les laisser prendre^
il a mieux aimé les vendre, et de fil en aiguille,
après avoir vendu le sien, il a acheté aux au-
tres. Il a tous les jours dix grandes voitures
qui vont à Versailles, et chaque matin il fait

1

partir une troupe do 1,000 à 1,200 moutons,
— Et où trouve-t-il tous ces moutons?
— Partout ; il a des courtiers qui les ramas-

sent. Quand.on a affaire à des gens qui no veu-
lent pas vendre, on les force.

— Comment cela?
— C'est bien simple, et c'est ce qu'ils, ont

fait pour moi. Je n'avais pas voulu vendra mon
troupeau. Le lendemain, celui à qui je l'avais
refusé est revenu.

(Temps) (A suivre.)
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enlevé et suspendu à soixante mètres de terre
par la main du géant, a eu un grand succès
rétrospectif.

Ai-je d'ailleurs besoin d'ajouter que la poli-
tique, avait sa place dans ce discours consacré'
à un homme qui ne sépara jamais la littéia-
turc de la politique? Hélas! cette dernière
l'en a bien mal payé. Pour deux fois qu'il
s'est adressé à elle, une fois elle l'a rebuté, et
l'autre, elle l'a conduit au tombeau.

Quand il s'adressa aux électeurs, il ne con-
naissait pas le suffrage universel, ou plutôt,
a dit avec à-propos le récipiendaire, Je suf-
frage universel ne le connaissait pas ; et quand
il s'est adressé au gouvernement, il a expié
cette faiblesse par sa mort.

Vous save», ti l'on nous a rappelé tout à
l'heure ces dates douloureuses par leur coïn-
cidence avec le commencement de nos désas-
tres, vous savez comment Prévost-Paradol ac^
cepta, le îcrjuillet 18/0, l'ambassade de Wa-
shington des mains de l'empire libéral et d'uu
ministre qui avait proclamé la veille que ja-
mais la paix n'avait été plus profonde en Eu-
rope, vous savez comment, tandis qu'il vo-
guait tranquille vers le Nouveau-Monde, l'é-
lectricité y transportait, sous les flots où il
glissait, la nouvelle terrible de l'aventure où
nous allions être jetés. Quand il l'apprit à son
débarquement, elle le foudroya. Messieurs,
dit M. Camille Rousset, saluons la première
victime de la guerre.

M. d'Haussonville, assis, suivant l'usage,
dans le fauteuil de président, répondit au ré-
cipiendaire. C'est un homme de haute taille,
à moustaches" et favoris grisonnants, cheve-
lure épaisse, œil incisif, physionomie énergi-
que et fine que son esprit ne dément pas. Vous
savez ou vous ne savez pas qu'il est sourd à
peu près autant qu'on peut l'être ; mais il n'a
pas commencé par les mots sacramentels : « En
vous écoutant, monsieur... » Comme toujours,
les deux discours sont mutuellement commu-
niqués d'avance.

Pour moi', en écoutant celui-ci, il me reve-
nait toutes sortes de réminiscences de La Fon-
taine. Ces solennités académiques les provo-
quent. On se rappelle involontairement cer-
tains dialogues entre deux personnages à lon-
gues oreilles. L'un encense l'autre, lequel ne
manque pas de lui répondre :
Seigneur, j'admire en vous des qualités pareilles.

Ici je me reportais à la fable, de Simonide :
Simonide avait entrepris

L'éloge d'un athlète; et, la chose essayée,
Il trouva son récit plein de sujets tout nus : _
Son père un bon bourgeois, lui sans autre mérite.

Matière infertile et petite.

M. d'Haussonville devait être, je pense,
comme Simonide, en face de M. Camille Rous-
set, qui a à son actif des ouvrages historiques
trôs-recommandables,mais qui n'ont pourtant
pas fait sensation dans le monde. Aussi s'est-il
rejeté sur Castor et Pollux, je .veux dire sur
Prévost-Paradol, et, grâce à ce souvenir, la
fin de son discours un peu long a vivement
ému l'auditoire.

C'est que Prévost-Paradol n'a pas eu seule-
ment le mérite politique et littéraire. Il a eu
ce don desecondetaie aussi,et n'a que trop pro-
phétisé , dans les derniers chapitres de la
France nouvelle', les périls vers lesquels nous
courions. Traversant Berlin en 1867, il avait
été frappé du spectacle de ce peuple froid, sé-
rieux et discipliné, groupé autour des images
du grand Frédéric comme autour d'une sorte
de signe sacré ; et comparant cet aspect avec
celui de la malheureuse France, il avait fré-
mi...... Je vous recommande toute la dernière
partie de ce discours empreinte de l'esprit li-
béral et élevé qui caractérise le comte d'Haus-
sonville, et d'une sensibilité patriotique qui a
conquis l'auditoire. Lisez surtout le passage
cité de Prévost-Paradol sur le droit et accen-
tué d'un ton vigoureux par M. d'Haus-
sonville, « le droit de la conquête, si différent
du droit véritable, et auquel on peut obéir,
mais en le détestant. <> Mais, a-t-il ajouté, tout
nous fait un devoir de renfermer nos senti-
ments dans nos cœurs, et do; nous borner à ap-
porter avec énergie et patience notre concours
à l'homme d'Etat .éminent qui a entrepris de
nous relever, — énergie pour nous, ne l'ou-
blions pas, et patience pour les autres.

. N.

, TABLETTES ¥EBSÂILLAISES
A la fin de l'avant-derniôre séance , M.

Bardoux, jeune député auvergnat de beaucoup
d'avenir, et d'ambition aussi précoce qu'hon-
nête, avait prononcé contre l'article 3 de la loi
sur le conseil d'Etat- un excellent discours. On
se souvient que c'est article 3 qui attribue à
l'Assemblée la nomination des conseillers
d'Etat:

Aujourd'hui M. Duvergier de Hauranne et
M. le garde des sceaux ont repris la thèse aussi
raisonnable que gouvernementale de M. Bar-
doux.

M. Alfred de Giraud, M. de Kerdrel et 
l'inébranlable Mt Batbie, rapporteur, ont sou-
tenu l'article.

Nous avons retrouvé au cours de cette dis-
cussion la déplorable, et on veut le croire, in-
volontaire confusion qui s'est faite dans l'es-
prit de la majorité sur le sens du mot souve-
rain. Cette assemblée ne souffre pas qu'on lui
dise qu'elle est législative ; l'autre jour encore
nous avons vu cette comédie risible d'un ora-
teur qui sait le sens des mots et le respect,
d'un jurisconsulte éminent, l'honorable M.
Bertaùld, contraint, à chaque fois qu'il quali-
fiait l'Assemblée de législative, d'ajouter aussi-
tôt et souveraine, pour complaire à l'infatua-
tion vraiment ridicule et sénile de la droite.
On ne peut pourtant point dormir éternelle-
ment sur cette équivoque grossière. Il y avait
un souverain au temps où il y avait un roi,
un roi absolu, qui concentrait à lui tous les
pouvoirs et qui disait : l'Etat c'est moi. Mais

 dans une république et sous un régime quel
qu'il soit, qui n'est point l'absolutisme, la '
souveraineté n'existe qu'à l'état virtuel et au '
sein de la nation dont elle émane : sitôt qu'elle
se réalise et qu'elle s'afirme dans les faits,
elle est aussitôt divisée conformément au !
grand principe de l'a séparation des pou-
voirs.

L'Assemblée actuelle est, on le veut bien j
(chronologiquement tout au moins), supé- i
rieure au pouvoir exécutif qui émane d'elle : i
elle ne lui est point cependant à ce point supé- <
rieure qu'elle le puisse faire rentrer ad nulum t
dans le néant. Elle peut lui faire échec consti- (
tutionneîlement, le réduire moralement, en E

' l'acculant à la question de cabinet : mais elle i
ne peut point le casser à volonté, le déposer, t
Elle n'est donc point souveraine. On ne saurait 1
torturer à ce point le sens des mots. t

D'autre part, le pouvoir exécutif créé par d
l'Assemblée n'a pas le droit de la dissoudre : t
il n'est donc point davantage, ni à quelque
degré que ce soit, souverain.

En réalité, la souveraineté n'existe actuelle- a
ment ni ici, ni là : nous possédons tout sim- s
plement les rudiments élémentaires de toute c
vie politique organisée, d'un côté le législatif,
de l'autre l'exécutif, l'un précédant l'autre
chronologiquement, et même, si l'on veut, p
hiérarchiquement, mais point cependant au p
point de l'absorber ni de lui retirer les préro- d<
gatives qui sont son essence môme et la raison
de son existence. _ .

Ceci posé, il resterait a examiner, logique- j m
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rp ment et historiquementj à qui appartient, du
A^ législatif ou de l'exécutif, la nomination des

conseillers d'Etat, et la question se trouverait
i: ainsi tranchée du coup, sans qu'il fût besoin
„!• de batailler plus longtemps sur cette nuageuse
„_ chimère de la souveraineté. 

,rc Mais à considérer la question sons un as-
>jj pect moins philosophique et même en faisant

e+ cette concession aux partisans de la doctrine
de l'Assemblée souveraine de se placer sur

n_ leur terrain, on ne manque point d'arguments
u pour réfuter les leurs et pour battre en brô-
jfl che l'article 3 de la commission. C'est ce qu'a

a(j fait hier M. Dufaure dans un discours qu'on
;i6 hésite à louer, de peur de tomber dans l'hy-

perbole et dans l'emphase. On ne loue plus M.
A Dufaure: il est la perfection même. D'autres,

a_ même dans cette assemblée, ont plus d'éléva-

SI tion, plus d'horizon, si je puis dire ; mais il n'y

c'_ a point d'exemple d'une telle plénitude, le
al' genre une fois donné, d'une possession si ab-
^ solue de soi-même et de son talent. Ajoutez

a. que M. Dufaure a le « je ne sais quoi » qui

a. achève la perfection, et qui la corrige : il est

0. méchant.
£_ Le conseil d'Etat, a demandé M. le garde des
j[ sceaux, est-il un corps administratif ou un
^ corps politique , comme il l'a été de tout

)n temps, sauf en 1848. C'est un corps adminis-

s tratif que l'on demande et dont la création a

rè été reconnue nécessaire. C'est donc à l'admi-
nistration , c'est-à-dire au pouvoir exécutif

e placé au sommet de l'administration, qu'il

e! appartient d'en nommer les membres.

c L'exemple de 1848 ne prouve rien. A cette

&l époque, il y avait face à face deux pouvoirs
.j. également et directement issus du suffrage

as universel. Le pouvoir exécutif devaitmêmeàla
| multiplicité des suffrages qu'il concentrait

>a dans son unité d'être plus fort que l'Assemblée,
jn et celle-ci était contrainte de se prémunir
's contre lui.

xl La situation réciproque des deux pouvoirs
est aujourd'hui bien dilférente. Jamais pouvoir

g_ a-t-il été plus faible devant l'Assemblée ? Et

n_ M. le garde des sceaux ajoute avec uneperfi-
-j. die charmante :
,._ — N'êtes-vous pas souverain, ne le dites-

a_ vous pas tous les jours, et le gouvernement ne

ie . s'empresse- t--il pas de le répéter le lende-
main?

En sorte que si le désir de maintenir l'équi-
!S- libre entre les deux pouvoirs a fait attribuer

en 1848 la nomination des conseillers d'Etat à
l'Assemblée, ce même désir doit nous porter
aujourd'hui à la solution contraire.

Dans la dernière partie de son discours, M.
e- le garde des sceaux examine ce qu'il advien-

drait dans le cas où un conflit éclaterait entre
e, le président de la République et les conseillers
s- d'Etat nommés par l'Assemblée. Il demande
3S qui tranchera le conflit, alors que le président
at ne sera point en état de lutter ? Quand le pou-
-il voir exécutif nomme les conseillers d'Etat, il
ir est responsable des choix qu'il fait. Et cette
la responsabilité a "dans les débats des Chambres
nt sa sanction effective, réelle. Mais l'Assemblée,

quelle sera la sanction, autre qu'une sanction
3- morale et vaine, de la responsabilité qu'elle
su assume ?
o- Et s'il n'y a point de responsabilité sérieu-
la se, point d'issue légale et constitutionnelle à
is un conflit,, où donc allons-nous? Nous allons,
ât dit M. le garde des sceaux, à la confusion et à
i- l'anarchie.
3s J'ai donné le sens, plutôt que le résumé, de
te cette dernière partie du discours de M. Du-
3c faure, très-pessimiste, on le voit, dans ses
é- conclusions et qui n'est point faite pour nous
re montrer l'avenir en rose. Il en faut prendre
i- un peu, j'imagine, et en laisser. Si tel était le
s- péril de la confusion introduite dans les pou-
a voirs par ce malencontreux article 3, si l'avé-

ré nir, pour employer encore une expression
i- de M. le ministre de la justice, était compro-
s- mis par le vote de cet article, si le vote de ce
it môme article suffisait à « rompre la barrière
r, qui nous sépare de l'anarchie et du despotis-
it me, » en vérité, le gouvernement serait sans
i- excuse d'avoir bénévolement provoqué un dé-
p-' bat que ses adversaires même étaient d'avis
rs d'ajourner.
le Ou M. Dufaure, et on aime à le croire, s'exa-
i- gère le danger, ou il est impardonnable de

l'avoir affronté sans nécessité absolue, sans
motif autre que celui d'une urgence toute se-
condaire et relative.

~ S'il ne faut voir dans l'adjuration pleine
d'angoisses qui termine ce beau plaidoyer
qu'une péroraison de rhétorique, on incliné à
la trouver un peu chargée en couleur et l'on
y cherche en vain la manière toujours attique

, de M. Dufaure.
„• - Si c'est une conclusion logique et le résul-
P tat vrai et nullement grossi des méditations
~. de M. Dufaure^sur la question, on n'en revient
i point de trouver un si parfait raisonneur en
l} si flagrant délit de désaccord avec lui-môme,
a et l'on est contraint de reconnaître que la dia-

r& lectique dans le discours et l'esprit de con-
, . duite dans les affaires sont deux qualités tout
^| à fait distinctes, qu'on peut être enfin un lo-
p gicien accompli et un homme d'Etat très-in-

complet. H. A.

l-

NOUVELLES ET BBOITS
i-

,. Ainsi que noug l'annonçait hier une nou-
îi velle delà dernière heure*, le Journal officiel
=e a enfin rompu le silence. M. de Bourgoing
t. quitte la Haye et va occuper à Rome, auprès
t de Pie IX, le poste laissé vacant parle comte
[' d'Harcourt, qui remplace à Londres M. le
\i duc de Broglie.
i_ Nous remarquons dans le décret publié
_ ce matin au Journal officiel que M. de Bro-

j_ glie a été « admis, sur sa demande, à la dispo-
,1 nibilité de son grade. »
it A ces deux nominations se borne aujour-
i d'hui le mouvement diplomatique enregistré
,g par l'organe du gouvernement.

,1 La campagne pour le retour de l'Assemblée
a et du gouvernement à Paris, va ser'ouvrir,
u dit-on, d'une manière fort active.

e C'est M. Vautrain, le président du conseil
, municipal de Paris, qui va prendre l'initiative
[{ du mouvement.

Quarante-cinq députés, appartenant à la
i gauche radicale et à la gauche modérée vien-
- nent d'adresser au président de la République
: une protestation. C'est l'exécution de Genton
- qui paraît en avoir été l'occasion. Les signa-
i (aires de cette protestation rappellent qu'ils
- ont proposé à l'Assemblée de proclamer une
i amnistie et d'abolir la peine de mort. Ils de-
î mandent qu'il soit sursis à l'exécution de
. toute condamnation jusqu'à ce que l'Assem-
t blée se soit prononcée sur ces deux propos]- ;'

lions. On a beaucoup remarqué que le nom !

• de M. Gambetta ne figure pas parmi las signa- "
taires de cette protestation.

La commission de renseignement supérieur
a décidé que les Facultés de FEtat auraient
seules le droit de conférer les pTiâdes de ba-
chelier ès-lettres et ès-scienceis, ;

M. le président de la République est com-
plètement rétabli ; tous- les jours, il fait des
promenades en voiture et il consacre le reste
de la journée à recevoir des visites, à

On assure que la commission du conseil gé-
néral de Paris renonce à l'idée d'établir un t"

lu chemin de fer sous Paris et qu'elle étudie en
3s ce moment la question de l'établissement de
it chemins de fer américains.
in —
se On assure qu'il est sérieusement question

d'apporter quelques modifications dans l'orga-
5- nisation de notre colonie de Cochinchine.
it Le ministère de la marine étudie en ce mo-
te ment un projet qui substituerait, au moins
ir en partie, le régime civil au régime mili-
ts taire.
)- Le contre-amiral Dupré, gouverneur de no-
'a tre établissement, a déjà eu, à ce sujet, plu-
m sieurs entretiens avec l'amiral Polhuau.
h —
I. Une commission composée d'officiers d'ar-
3, tillerie fonctionne à Bourges depuis plus d'un
t- mois. Elle doit étudier, entre autres sujets,
'y les canons Maxwell et Withworth, les mitrail-
le leuses, les affûts de campagne, etc. Jusqu'ici
)- les expériences n'ont pas été très nombreuses.
;z Elles ont eu pour objet l'examen de l'affût de
îi 4 de campagne, au point de vue de la forme et
3t de la résistance.

On a fondu une pièce en bronze phospho-
;s reux.
n —
ll Dans le rayon militaire de Paris, on va pro-
'" céder à quelques travaux partiels de défense
a au Moulin-d'Orgeval et sur les plateaux de
i- Chàtillon et de Villiers.
« Quant au plan général des nouvelles fortifi-
" cations à établir autour de Paris, il n'est point

encore arrêté.
;e _
"s Les Allemands poursuivent à Metz et à
|e Strasbourg leurs travaux de défense. A Metz.
[a on va construire un second fort sur le mont
ll Saint-Quentin, et un autre fort, dominant la
}i vallée de la Moselle, dans la direction d'Ars et
ir de Jouy-aux-Arches, au point où se trouve

déjà le retranchement de Saint-Privat.
*s A Strasbourg, huit ponts de bateaux vien-
|| neut d'être jetés sur le Rhin et l'on songe à
y reconstruire le pont de Kehl. Les travaux de
l_ démolition des ouvrages avancés autour de la

citadelle sont poussés rapidement. Mais il fau-
!" dra plus de temps pour mettre de nouveau la
ie ville en état de défense, et l'on pense que tous
'~ les forts projetés ne seront pas achevés avant

cinq ans.
i- • _
!f Le drapeau prussien, récemment présenté
a à M. Thiers, n'a pas été enlevé à l'ennemi
!r pendant une des batailles livrées par Bazaine,

mais bien à Wissembourg. Il fut pris par un
t- sous-lieutenant de ligne, nommé Albert
[" Cazes, qui fut tué, le lendemain, par une.balle
'c perdue. Il avait été déposé aux invalides du-
's rant le siège de Paris, et il y est resté aussi
e durant la Commune. Ce n'est que derniôre-
lt ment qu'on a eu l'idée de sortir le glorieux
" trophée du linceul dont on l'avait enveloppé,

11 pour le présenter au président de la Répu-
,e blique.
!S _

}> Quand on se rend de Strasbourg au Rhin,
11 on aperçoit à droite de la roule, au milieu
e d'un bouquet d'arbres, un mausolée -décoré

sur trois de ses faces de bas-reliefs représen-
" tant : le Passage du Rhin, la Défaite de Mou-
^ rad-Bey en Egypte, et la Mort de Desaix à
',> Marengo.
a Le monument, consacré à la mémoire de

Desaix, l'une des gloires militaires les plus
e pures dé la France, est surmonté de son buste
" et porte cette inscription : Au général Desaix,
:S Vannée du Rhin, 1801. ' •
s Depuis l'annexion de l'Alsace, on s'est pré-
e occupé de nationaliser pour ainsi dire, comme
e cela a eu lieu pour la sépulture de Turenne, à
" Salzbach dans le grand-duché de Bade, le ter-
" rain sur lequel s'élève le monument de Desaix.
Q Le comte de Saint-Vallier, notre plénipo-
!* tentiaire au quartier général prussien à Nancy,
e est chargé, dit-on négocier la cession de cet
e emplacement à la France comme propriété
;" nationale. S'il réussissait, et nous ne pensons
s pas que l'empereur d'Allemagne se refuse.à un
" désir, à la fois si légitime et si honorable, le
s terrain conserverait le caractère d'une terre

française et le monument de Desaix, comme
" celui de Turenne, serait gardé par un invalide
e de nos armées.
s _

Des carlistes espagnols qui avaient été in-
ternés à Angoulême, ont trompé la vigilance

e de leurs conducteurs et ont fait demi-tour
I' pour retourner dans les Pyrénées.
a Pour éviter de pareils incidents, le-gouver-
Q nement vient de décider de les interner à l'a--
e venir au-delà de la Loire.

De nouveaux renforts ont été envoyés par '
s ordre du gouvernement français aux trou- '
1 pes qui gardent les défilés des Pyrénées.

) L'éruption du Vésuve est en décroissance.
Les dépêches du brave 'professeur Palmieri ,

" qui, au milieu de la tourmente volcanique,
1 n'a pas quitté un instant son poste d'observa- i
'" tion, sont devenues tout à fait rassurantes.

Il résulterait d'un bruit qui mérite confir-
mation que le prince Gortschakoff se retirerait ;
des affaires pour cause de santé et serait rem- j
placé par le ministre de l'intérieur. j

!
La Gazette de l'Allemagne du Nord an- j

nonce que de nouvelles ' grèves auraient
- éclaté à Berlin, notamment parmi les ou- i
l vriers maçons, parmi lès fabricants de ciga- i
? res, etc.
3 Les cordonniers, dit la feuille allemande, i
3 ont réclamé également une augmentation de i
3 20 0[0, avec menace de grève en cas de '

refus,

La dette publique dos Etats-Unis a été ré- \
 duite en avril de 12 lj2 millions de dollars: '

l'encaisse métallique, dans fe'trésor, s'élève à
- 109 millions , et la réserve de papier-monnaie \
5 est de 14 1 [4 millions. i

Dos nouvelles de Zanzibar du 15 avril an- ,
s noneem^qu'une violente tempête a éclaté sur '
, la côte orientale d'Afrique.

150 navires ont été jetés à la côté,
I La majeure partie de la ville a été dé-
s truite. ,

On estime les pertes à deux millions de liv. i
sterling. c

— I
On a reçu enfin à Bombay des nouvelles du

docteur Livingstone sur le sort de qui on
avait, depuis plusieurs mois, conçu les plus T
vives inquiétudes. d

D'après ces nouvelles apportées de Zanzibar à
par des indigènes arrivés hier à Bombay, Pin- ï<
fatigable voyageur était sain et sauf ; au dé- c
part de ces indigènes d'Afrique, le docteur Li- d
vingstone était parvenu à échapper aux plus H
sérieux dangers, et il avait éfô rejoint par M.
Stanley, le 'correspondant du mu-Yovk-tk- Jf
raid. i
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A deux heures un quart la séance est ouverte.
Sur le procès-verbal, divers députés réclament au

à propos du vote d'hier, relativement à l'amende- tel
ment Bardoux et Bertaùld.

Un rapport est déposé sur une proposition rela- cic
tjve à la-ljbération complète du territoire. qU

en M. Flotard dépose en son nom et au nom de
de plusieurs de ses collègues une proposition ainsi

conçue : « Le jeudi de chaque semaine sera exclu-
sivement consacré au travail des bureaux et des
commissions. Ce jour-là, il n'y aura pas de séance

0n publique, sauf décision contraire et formelle de
?a" l'Assemblée. »

M. Flotard demande l'urgence. L'urgence est'
10- déclarée. , ,
ins La proposition sera renvoyée a 1 examen des bu-

ili- reaux. ,-; . , , , ..
L'ordre du jour appelle la suite de la deuxième

délibération sur le projet de loi relatif à la réorga-
nisation du conseil d'Etat.

u" M. le président donne lecture de l'art. 3. La pre-
mière partie de cet article est adoptée.

M. Bertaùld propose, après le premier para-
ir- graphe, cet amendement : « Les conseillers d'Etat
un ne pourront être pris dans le sein de l'Assemblée
ts nationale.
j|2 M. Bertauld. — Je soutiens mon amende-
'.Z ment, par cette considération que les députés

étant les électeurs ne peuvent être les élus. (Très-
ef- bien !)
"° M. Princeteau fait remarquer que dans la loi
et sur les incompatibilités il n'avait été fait d'excep-

tion qu'en faveur des ministres, des ambassadeurs,
10- des ministres plénipotentiaires, du préfet de la

Seine'et des sous-secrétaires d'Etat. Nous deman-
dons donc l'adoption de l'amendement de M. Ber-
taùld.

'°~ Cet amendement, ou disposition additionnelle,
1S6 est adopté par assis et levé à l'unanimité moins
de deux ou trois voix.

M. le président donne lecture de la seconde par-
ifi- tie de l'art. 3.
jni; M. Iiaboulaye propose à ce paragraphe un

amendement ainsi conçu : « Les conseillers "d'Etat
peuvent être révoqués par arrêté individuel pris
au conseilles ministres. Il le défend en disant

' * qu'il regarde la mesure prise hier par l'Assem-
itz. blée comme dangereuse (réclamations sur quel-
mt ques bancs) et il désire lui apporter un correctif.
la Les discussions qui existaient entre la gauche^et
et la majorité de l'Assemblée tiennent aux attribu-

era tions qu'on veut donner au conseil d'Etat. La
gauche le considère comme un conseil du gouver-

a nement, la majorité comme le tuteur du gouver-
ollr nement. (Interruptions.)
5 " M. I<al»ouIayc ne partage pas l'avis de M.
de A. Giraud.

i la Le seul souverain, c'est la nation, il n'y en a
lu- pas d'autres.
la Plusieurs voix : La nation c'est nous, le souve-

)us rain, c'est nous. (Béclamations diverses.)
,„(. M. I<aI»oûlaye. — Les plus grands poli-

tiques, Benjamin Constant, Clermont Tonnerre
ont été toujours contraires à la toute puissance

'des assemblées. (Très-bien! très-bien à gauche.)
ité Je viens vous apporter une transaction. (Exclama-
mi tions ironiques à droite.) Ce que vous voulez,
le, c'est créer un corps politique, qui pourra être un
un instrument d'opposition contre le gouvernement.
Qff En faisant du conseil d'Etat un corps politique,
iip vous laites un chapitre de la constitution et nn

mauvais, et alors que . devient le pacte de Bor-
a". deaux. (Réclamations diverses. — Très-bien à
SS1 gauche.) L'honorable comte Jaubert dans 'un mo^
'e- nient où il abusait un peu du plaisir que nous
UX avons à l'entendre (rires bruyants) disait que la
Dé, gauche était devenue ministérielle. Oui, c'est vrai,
iU- c'est la première ibis que dans notre pays, la

gauche montre un véritable esprit de gouverne-
ment. (Applaudissements ironiques à droite.)

• Elle ne veut pas fonder de ministère, non, mais
' elle veut soutenir le chef du pouvoir exécutif con-

eu tre une opposition puérile. (Réclamations à
>ré droite.
n- " M. le comte Jaubert. — L'honorable ora-
u- teur a rappelé'le mot que j'avais prononcé ; il l'a

à, répété : mais j'avais dit que la gauche était gou-
vernementale ce qui était bien plus significatif.

jg (Rires à droite.) Aussi la majorité, l'ayant com-

c pris, a agi en conséquence. (Applaud'isements à
Uh droite.)
}if M. Marasriion. — Il me semble que l'orateur
X, qui a précédé le comte Jaubert, a déplacé la ques-

tion et les situations. Comment,, il y a ici une
é- gauche gouvernementale quand elle est en mino-
QQ rite dans le parlement! Pourquoi alors? Parce

^ qu'il y a des ministres battus par la majorité qui
' veulent conserver leur portefeuille! De sorte que •

nous vivrions sous un régime que M. de Guiraud a
*•• justement qualifié de régime du faux. Mais je ne
°" crois pas que le gouvernement soit avec vous.
''Yi J'admets que les ministres soient battus sur des
:et questions de détail et cependant restent. Pour-
itô quoi? C'est que j'ai la confiance, je le répète, que
US le gouvernement n'est pas avec vous. 11 ne veut

Lin pas être avec vous et il ne peut pas l'être. Il ne
i„ peut pas l'être parce qu'il a reçu et accepté la

mission de défendre le parti conservateur eu
10 France. (Agitation.) Les 26 départements qui ont
ne nommé le président de la République lui ont
de donné cette mission et il se manquerait à lui-'

même s'il ne contribuait pas à relever le moral et
la force du parti conservateur. Il ferait plus que se

tl_ manquer à lui-même, il manquerait a la parole

ce qu'il a donnée. (Bruit à gauche.) La souveraineté
,,.; nationale réside dans cette assemblée. (Agitation

nouvelle.) Il n'est pas possible qu'il y ait. des
hommes déclarant qu'ils ne reconnaissent pas le

r" pacte de Bordeaux parce qu'ils ont été élus posté-
&-' rieurement au mois de février.

M. Baragnon. —M. Laboulaye ne reconnaît
pas la souveraineté de cette assemblée ; pour lui,

ar elle est dans la nation. (Oui! oui ! à gauche). Je
rji connais cette opinion. Nous savons ce que c'est

que la souveraineté de la nation, comme on l'en-
tend; que M. Laboulaye se souvienne du plébiscite. '
(Vifs applaudissements à droite.)

l(i : M. Batbie laisse à l'opinion publique à juger
irl de quel côté est venue l'excitation. Il est Contraire à '
e, l'amendement présenté par M. Laboulaye qui ;

a- serait la négation du vote de l'Assejnblée d'hier.
Successivement le 2e $ et l'ensemble de l'art. 3 •

sont adoptés par l'Assemblée. :

r_ M. Leicvre-Pontalis propose à l'art. 3 un article
j t additionnel ainsi conçu : « Les membres du con- j

seil d'Etat sont renouvelés par moitié dans les
fl" deux mois de chaque législature au scrutin secret '

et à la majorité absolue suivant une désignation '
absolue qui sera faite au sort; ils sont reéligi-

n- J)les. ». ; .. i

nt M. Ijcfèvre-Pontalis soutient son amon-
1- dément dont le système est emprunté à la consti-
a- tutionde 1848.

' M» ï»j*'er«l le combat; la commission a adopté <
e, l'amendement qu'il a proposé avec plusieurs de <
le ses collègues, MM. Lauiy, Warnier et Targuot. (
\Q Cet amendement est ainsi conçu : j

Après le premier paragraphe intercaler ladispo- (
sition suivante : Ils sont renouvelés par tiers tous c

4 jes trois §*as ; les, membres sorfauts. sont désignés
"" par le sort et indéfiniment réél'igibles.

L'amendement d'e M. Girerd est adopté. }
à Art. 4: — Le président du conseil d'Etat est r
ie nommé par les conseillers on service extraQi'dir ]

paire à la majorité des absolue voix et au scrutin ,
secret. |

j_ Les conseillers en service ordinaire sont seuls *
, éligibles. _ (

En l'absence du président, le conseil d'Etat est c
présidé par le plus ancien dos présidents, de sgc- f
lion en suivant l'ordre du jtahjeai}. r

5- M. Beuié propose un amendement qui de- \
mande en substance que l'Assemblée nationale jj

V, élise le président du conseil d'Etat, au secrutjn se-
eret et a la majorité absolue. Le président serai),
élu »u commencement de chaque législature, !

L'amendement est feieté. L art, 4 est adopté,
Art, 5, ~? Les conseillers d'Etat en service ex- c

n traordinaire sont nommés par le président de la p
ls République ; ils perdent leur titre de conseiller ,p

d'Etatde plein droit, dès qu'ils cessent d'appartenir fi
ir à l'administration active. |.es maîtres de,§ r.ftquv^eg', t;
- le sèëïétah^ générai et te seeratàîre' spécial du q

;- contentieux, sont nommés par décret du président ei
_ do la République ; ils ne peuvent être révoqués d
o que par un décret individuel. Lorsqu'il y aura lieu ti

de nommer un maître des renuêtes |e §gçj£j*U)fl 8J
: fcénéra/l ou h spçi'e,tatr.s du poriiehtie.Ux, fçipresi-
' dent éf les présidents' de section seront àppelésa le.

faire des présentation^ '  ' •' gx

Lpa dirais, portant révocation ne seront rendus ro
qu'après avoir pris l'avis des présidents. - pe

1
 Les auditeurs sont divisés en deux classes,- dont gr

la première se compose de 10, et la (lenxiàmp de. |r<
3G. Los auditeurs d« deuxième classe "sont nom- sii
mes au concours dans les formes et aux conditions
qui seront déterminées dans un règlement que le ch
conseil d'Etat sera chargé de faire. Ils ne rester,;, ja
nn fonctions nue pendant quatre gns et ne isciùV et
Vpnif aucune indemnité^ jj0

Les auditeurs do première classe seront nommés d»
 au concours dans les formes et aux conditions dé- ce.

terminées par le règlement du 9 mai 1849. va
7̂e seront ajlmis à ee,neour|r pour ij* première, lei

classe que les auditeurs "ide la deuxième, après dh
J quatre ans d'exercicej soit au conseil d'Etat, soit Es

V 

le dans l'administration départementale comme con-
si seillers de préfecture, secrétaires généra*x ou
i- sous-préfets.
es Seront seuls admis aux épreuves du premier
;e concours qui aura lieu pour la première classe,
le après la promulgation de la présente loi, tous les

anciens auditeurs, âgés de moins de trente ans,
st' qui ont été attachés soit à l'ancien conseil d'Etat,

soit à la commission provisoire instituée par le
i- décret du 15 septembre 1870.

Les auditeurs de première classe reçoivent un
re traitement égal à la moitié de celui des maîtres des
a- requêtes; la durée des fonctions n'est pas limi-

tée.
e- Les auditeurs tant de seconde que de première

classe ne peuvent être révoqués que par des dé-
î- crets individuels et après avoir pris l'avis du pré-
at sident du conseil d'Etat délibérant avec les prési-
se dents de section.

Les employés des bureaux sont nommés par le
3- président du conseil d'Etat sur la proposition du
es secrétaire général.
s- M. Limperani propose un amendement tendant

à accorder une indemnité de 2,400 francs par an
oi aux auditeurs de deuxième classe.
p- Une première épreuve est douteuse; à la se-
s, conde l'amendement est rejeté.
la Après le rejet de plusieurs amendements, M.
i- Mazeau demande cette addition : les candidats
r- 'étrangers à ces deux catégories d'auditeurs seront

admis au concours dans le cas où le nombre de
e, ces candidats serait insuffisant.
is La commission adopte cette addition et l'Assem-

blée l'approuve par son vote.
r- M. Delacour propose : «Le tiers, au moins des

places des maîtres de réquêtes sera réservé aux
m anciens auditeurs de lâchasse. »
at M. Delacour fait observer que ce ne sera pas
'is pour la première nomination, mais pour les vacan-
nt ces subséquentes. L'article additionnel de M. De-
i- lacour est adopté.
1- L'at. 5 est adopté dans son ensemble.
if. Art. C. — Nul ne peut être nommé conseiller
et d'Etat s'il n'est âgé de 30 uns accomplis, maître
i- des requêtes, s'il n'est âgé de 27 ans ; auditeur de
& 2e classe s'il a moins de 21 ans et plus de 25 ; au-
r- diteur de l rc classe, s'il a moins de 25 ans et plus
r- de 30.

L'art. 0 est adopté dans les termes de la coin-
L mission. '

L'art. 7 relatif aux incompatibilités est mis aux
i voix et adopté. .

M. Tolain propose de dire également :
3- « Les fonctions de conseillers, t de maîtres des

requêtes sont incompatibles avec* celle d'adrninis-
'- trateur de toute compagnie privilégiée ou subven-
r& tionnée. »
ie M. Gaslonde fait observer qu'une loi de- 1852
•) s'y oppose.
a- li. Tolain maintient l'utilité de son amende-
2, ment.
m II est adopté.
t- Parmi les exceptions aux officiers généraux sont
o> ajoutés les officiers supérieurs.
n L'article 7 est adopté.
i"7 On passe à l'article 8, qui touche aux attribu-
à tions du conseil d'Etat.

}? Un amendement relatif aux règlements d'ad-
is ministration çublique et concersant l'exécution
ht des lois est présente.
% L'amendement est renvoyé à la commission.
'a M. Baudot demande des explicationsrsur le
>r paragraphe qui dit que toutes les attributions qui
;) ont été conférées à l'ancien conseil d'Etat et qui
ï8 n'ont pas été abrogées par une loi sont mainte-
1_ nues.Veut-on faire revivre l'art. 75 de la constitu-
a tion de l'an VIII ?

SI. Batbie répond que les lois formellement
l" abrogées restent abrogées, mais les autres sont
a maintenues. Après la révolution, il ne doit pas

l" subsister cette prétention que les anciennes lois
'• sont abrogées.
|t M. CSasIomle remplace le dernier paragraphe
a de l'article 8 par le paragraphe suivant :

« Des conseillers d'Etat peuvent être chargés
;r par le gouvernement de soutenir devant l'Assein-
i| blée les projets de loi qui ont été renvoyés à l'exa-
ie men du conseil. »
'" La commission adopte le premier amende-
'6. , ment.
11 L'Assemblée l'approuve.
ie 

a —" :
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lt ESPAGNE

f L'insurrection espagnole a perdu du ter-
lU rain. Bien qu'il soit difficile de suivre dans le
lt détail les faits de h guerre civile, une impres-
it sion d'ensemble se dégage nettement des ré-
- centes nouvelles qui nous arrivent, c'est que
3t le territoire occupé par les bandes se resserre •
je de plus en plus et que le gros des forces car-
| listes est refoulé ou, si l'on aime mieux, se
| concentre dans les seules provinces de la Na-
lg varre et de la Biscaye. Dans la Biscaye on éva-
e lue maintenant le nombre des insurgés à 3 ou
,,- 4,000 hommes ; il est de 5 à 6,000 dans la Na-

varre.
it Nous trouvons dans une lettre adressée de
', Madrid au Temps l'aperçu suivant de la situa-
? tion actuellement faite aux rebelles :

Le gros des forces insurgées de la Navarre est
,_ concentré dans le canton de las Amezcuas. Ce can-

ton offre une surface do quinze à seize lieues car-
,r rées, couverte on partie de bois épais et séculaires,
à coupés par de nombreux cours d'eau, terrain trôs-
,; accidenté, qui rend impossible la manœuvre des

troupes régulières et de la cavalerie. De plus, las
3 Amezcuas, situé entre Pampehine et les Alduides ' !

sur la frontière de France, rendent aux carlistes '
e la retraite excessivement facile. C'est là que lors i
. de la première guère civile de sept ans, le général i
s Zumalacarreguy organisa une armée considéra-
it blo, et détruisit par deux fois les forces des géné-
a raux Mina et Rodil.

Le général Serrano se dirige rapidement de ce '
. cote : tout va dépendre du résultat de la première ,

rencontre. Si l'armée du gouvernement échoue
dans son attaqua et est repoussée, il fout s'atton-
dre à voir des miliicrs de Carlistes sortir de toutes (

i les province» basques, d'Aragon et de Catalogne (

o et venir renforcer l'armée du prétendant. Si au <
e contraire Serrano, comme il y a lieu de l'espérer," <
. disperse les bandes carlistes concentrées sffi» m l

point, et peut les poursuivre l'épse dans les reins |
- c'en est fait de i'insujTectjo.n et probablement du i
s oarlisme en Espagne.
s ' ' " " ' '

 V
 °

En résumé, H est clair que les chances de 1
l'insurrection aiminueqt.. Toutes les corres- '

t pondpçjes, d'Espagne sont d'accord là-dessus. <
° La prise d'armes actuelle des carlistes, on (

peut dès maintenant l'espérer,ne se distinguera 3
, pas de celles qui ont jusqu'à présent treubjé '

ou ensanglanté Je pays, Apr^ vm ou deux i
t combats et la longue sMe d'escarmouches né- c
i pessaires à prépafer une bataille sérieuse, la c

rébellion, battue, dispersée, cetera q'étre un 1
• véritable danger pour Je gouvernement' pour î
- dégénérer en pur banditisme politjqne. r """ r
• YQIÇU mègnà \%wmmk^$%h'w* «J
 respondant de la f/'iTOpe > «
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. poursu.vait es bandes carlistes réunies et/am- n
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°PrèParent àliv '-er une bâ-
ta Ile oecisive aux troupes du gouvernement, et n
que le mouvement de retraite qu'elles effectuent 9
en ce momen avec un ensemble qui dénote une |
direction intelligente, n'aurait po.ur but que d'at- d

tirer le maxep.haj ^eçrano, s.ur- des positions' choi- n
s,ms e.t ponvant être facilement défendues. el

Dans un pays aussi accidenté que la Navarre, Oi
\pS SP.mts Stratégiques ne manquent pas et la lutte s'
peut se prolonger longtemps. Nous n'en donne,- ht
rons comme preuve que la guerre de 1834 à lg38 „'
pendant laquelle les carfistes Qot tenu la ' campa- •
gne ayee. des forùes relativement restreintes, con- Y(

tre tonte l'année espagnole lancée à leur pour- ^
suite. tr-

Il est vrai qu'à cette époque, ils avaient de? R£
chefs qui payaiout (le Jeur' personne, Aujourd'hui ce
Ja situation 'est toute autre; don -Carlos, Cabrera vi
et les sommités n'ont pas paru sur le théâtre des
hostilités pour une cause ou pour une autre la v
direction du mouvement a donc été forcément ^
centralisée entre des chçifs secondaires qui n'a Pc

yaieot pas lp prestige suffisant pour entraîner à Tt

leur, suite les partisans de la monarchie de droit »0
divin, dont le nombre est encore considérable en ne
Espagne.-  "* ™ >-" jjg

°m, II ne faut du reste pas oublier ^,,7^^*^
m gue est le pays par ex?ellenCe les ?1 > a"

lier que, du jour au lendemain, leslusfS^
sse; souvent dans la péninsule ia tourn,fr? i* n?nt
les inattendue. Ce n'est que sous les JE t plu*

ms, les reserves qu'il est permis de faiw. *! l'm ~
tat, jectures sur les choses d'Espagne SS COil"

un L'histoire d»: prétendant actuel au IM
™ d'Espagne est généralement peu coJJ„ï A?e

mi_ voici en peu de mots et telle que nous W La
vons résumée dans l'Observer: rou~

ièrè Ferdinand VII d'Espajrne vivait ,i
d - vais termes et était b^STen po & <1e ma«-
>re- frère Don Carlos, qui, en 1830 é a;7,V?Cs<»
PSI- présomptif de la couronne et du trône ïn? mier

Pour écarter son frère de la succes,il &agne -
r le nand, par des moyens de corrupt où ,', ̂ rdU
m parvint à obtenir 5es Certes l'abrg^Mes

sa hque, etpeu de jours après la révolution dn S?01

ant tut; sa femme, la reine Marie-Christ i„„ S 8ta"
an nande donna le jour à une fille. Nonohlf^l'

pragmatique sanction, qui mettait fin à I, " a
se- que, don Carlos réunit autour de sa nPrJ,? 1 Sal1"

grand nombre d'adhérents, et la guerre de ÏÏ? *
M. s.on qui se «t en son nom se prolon >ea t n

 CC?S-
iats ou moins de ' chances dé succès pendant nn» Pl -S
•ont riode de sept années. • ^"uant une pe.

de En 1845, Don Carlos renonça à ses dmi'f.
trône d'Espagne en faveur de son filsaJrifel au

nn- de Montemoiin, l'aîné de la famille Jutt^
subitement en 1861.

 iL l
H» mourut

des Don Carlos avajt eu de son premier mor-
aux un fils, Don Juan qui en 1868,VeTàX ^

ans après la. mort du comte de Montemoiin P
pas nonça à ses droits de succession au trône en ?'
w- veur de son propre fils qui est le duc action
L>e- Madrid, autrement connu sous le nom de Car n

Maria-de los Doiores Juanrlsidore-José-PranS*
Quérir -Antonio-Cabriel-Rafael et qui épousaL 1W

'l er fente Marguerite, fille du feu Charles III duclître Parme. "°
r de

nn- SI LYON DOIT PÉRIR PAR LES VOLCANS
aux

La nouvelle et terrible éruption du Vésuve
de» a raPPeIé l'attention, non seulement des sa 

Qjs. vants, mais du public tout entier sur les plié
.en_ nomènes volcaniques. En vovant se reproduire

avec une telle intensité des phénomènes dont
852 on pouvait supposer que l'énergie irait tou-

jours en décroissant, on ressent malgré soi
de- un mouvement.d'inquiétude. On se demande

si quelque jour nos volcans éteints du voisi-
, nage, ceux de l'Ardôche et du Puy-de-Dôme

ne se reprendront point à faire des frasques '
Que les phénomènes volcaniques aient une

bu- intime liaison avec les tremblements de terre
et en soient, pour ainsi dire, les dernières

'ad- conséquences, c'est ce qui ne peut être mis
tion en doute. Or les tremblements de terre ne

sont point inconnus à nos contrées. En 1855

r , si nos souvenirs sont exacts, il s'en produisit
 un dont les mouvements furent très-marqués

qui à Lyon. Des pièces de vaisselle, des lustres
ite- s'entrechoquèrent. Les oscillations se renou-
itu- vêlèrent à deux reprises. Celui qui écrit ces

lignes se trouvait sur un échafaudage au som-
'ent met d'un édifie très-élevé, et le fouettemeoi
!°nt des pièces de charpente fut tel, qu'il eût cru à '
lois un déboidonnement, si M.Courbet eût été dans

le voisinage. On comprend qu'en effet les trépi-
phe dations soient ressenties plus fortement à une

grande hauteur et surtout au sommet d'une
•gés construction en matériaux flexibles. Ainsi les
nn- trépidations causées par le mouvement des
!Xa- voitures au sommet des hautes pyramides en
, charpentes qu'on avait établies il y a quel-

ques années pour la triangulation de Paris
rendirent l'opération impossible de cette ma-
nière.

— Il n'y a pas de longues années qu'un trem-
blement de terre causa de sérieux ravages
dans le Valais. Enfin, il n'est pas rare que sur
tel ou tel point de la France on ne signale quel-
que secousse, dont les conséquences sont fort
heureusement sans gravité le plus souvent.

Si ces secousses étaient accompagnées de
, , quelque soulèvement dans la croûte terrestre5
 suffisant pour qu'une crevasse établît unecom-
S mumeation de l'intérieur du globe à l'exte-

rne r,ietir' 1[ n 'Y a Pas de doute I 11'11 se dégageât
'des matières par ces crevasses, soit des eaux

chaudes le plus souvent, soit des gaz, soit des

sp matières volcaniques. Si quelque chose doive
,T' ' étonner, c'est que ces phénomènes ne sepro-'

duisent pas. à chaque instant lorsque l'on
songe que l'épaisseur de la croûte terrestre ne

,Ta- rÇPrésente Pas même l'épaisseur d'une feuille
d'or battue sur une masse fluide de la grosseur

de d'une orange. On ne comprend pas que cette
pellicule ne se crevasse pas constamment au.
moindre mouvement de la mer sous-jacente,

*
est * *

in- Pourrait-il donc se faire emelquû jour que
ar- la Croix-Rousse se mît à lancer des flammes,
«s» ou que des laves ou des scories fussent proje-
tés t -es îï la rue Grôlée ? Physiquement, cela n'a
H rien d'impossible ; moralement, c'est plus cer-
eSi  tain, et nous avons, pour compter sur la tran-
tes qualité de la nature, une foule de raisons plus
3r.s raisonnables que pour compter sur la tran-
ral quillité des hommes.
ta.-. +

lé- > -»

Et d'abord si ceux qui veulent que les exploi-
te sionâvQloanlqueasoientduesà l'arrivée dol'eau
fe do la mer dans les cavités où se trouve la lave,
wj et par suite à la tension de la vapeur d'eau, si
tes ceux"la 0Ijt raison, nous ne devons pas ris-
ie, quer .grand chose, éto'î placés à des distances
au considérables da ia mer. Les partisans de cette
3r,' opinjon font remarquer que les volcans en ac-
* tivité d emploi sont situés dans des îles CJ

S ml
1
] ?res ,^ la mer >kémoîns le Vésuve, l'Etna,

iiiôcla, Mie Saint-Georges-des-Acores, léa
yolcang de l'île Bourbon, des îles de VA Sonde»

de le volcan d'Unalaska, l'une des île& Aieutien-
jgi nés, celui d'iiavaï l'une de,8 sa'ndwieli.les
]S. éruptions sous-mannes cfô §anto«n, etc., etc.
on Lest assurément pi fort remarquable.
:ra MalheurevJ^eœieflt pour cette hypothèse le cen-
,10 EN de l'Asie, qu'on supposait jadis exempt de
ux volcans actifs.; eji est au contraire rempli, et
e- des plus &èvës et des plus considérables. Le
la coutifleRt dé l'Amérique n'en a guère moins,
m • iqut ce que l'on peut dij'e, c'est que, en Sow>
ur me, ta majorité des volcans est dans le voisi-

nage de ia mer, et que l'introduction des eaux
r, dans Jes cavités est probablement un phéno-

mène local, particulier, mais non général. I!
faut donc, pour BOUS persuader que nous ne

A" serons jamais volcanisés, chercher quelque
* meilleur motif,
f"1- n j(

|- Une bonne raison est celle que vous don-
» nent toujours les guides lorsque dans les cour?
ie ses de montagnes, ils vous font passer dans
t. des endroits où il semble que Tan ait en
i_ moyenne deux chances conU'-ô min de glisser

et de se casser au fond «« précipice en deus .
J, ou trois mille, UsQrceaux. Lorsqu'on demande
;e s il y a. quelque danger, ils répondent invaria-
? moment : •> Monsieur fou madame), on n'aja-
S mais vu d'accidents,'» quoique parfois un
i voyageur ait péjj la semaine précédente. Ces?
,, égal, ia réponse du guide rassure toujours. No-

tre meilleure raison pour que nous n'ayons
§ pas à craindre de volcans en France, c'est»
i comme difie guide, que l'on n*y en a jamais
a vu.
s Quand nous disons jamais, cela vent dire
* bistoriquement parlant. Car nous ne manquons
. point, Dieu merci, de vieux volcans retraités-'
^ Toute l'Auvergne, le Velav, le Vivarais, en
t aofli couverts. Si nos lectenvs vont sepromO'
i ner à Vol vie, petit vill?g-e aux portes deRiom,

us pourront, aux risques de quelques entor-
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t îvTïâWstes coulées de lave re-
!̂iel'„Surs kilomètres formant une

Ï^Ss analogues à des vagues, et
' ?ond'l!at' nés par des fissures occasion-
S<eJ delà matière quand elle s'est
> retrf! re n'a point recouvert ces
M. hV\ps anfractuosités desquelles

3 df" s
b

oussailleset des taillis sortis
y des m* 6géta!e apportée par les
&*,g

v
 Sfétait cette végétation

;et le^P-rait croire que la lave est re-
•/>onP° J hier
M'aV\le« dépôts de lave varient de
[Structure suivant les pentes sur
ee'tfacoulé.A Volvic, la pente est
illf e!L par conséquent est compacte,
je' 1* _ scories. C'est une énorme ga;
stVsa?,i„ne pierre admirable, sans de-
FÏÏÏtnifiM ni gelée,' trôs-résis-
l cra,Sré et qui se prête à des arêtes
F t môme à des sculptures assez fi-
vives ei ", ]a |ave que Sont construites

c'cst maisons de l'Auvergne .et tous ses
s les
irnents.

o «i nos lecteurs vont à Aubenas
fflêK ils pourront pousser jusqu'à
''^'fvnu des collines de basalte qui res-
Fri d'énormes tuyaux d'orgues pris-
W % ' n.es les uns contre les autres.
f\ -h ne ressemblent plus aux laves
E«R modernes. C'est une étoffe pas-
00 ie rue les fabricants ne tissent plus.
Ksnisi une montagne que les gens
Rnellentla Gravenne, et qui est tout
IVlTcôné d'un ancien cratère, formé
K-irdp cendres volcaniques dans les-
enl'n eufonce jusqu'à la cheville. Du

les^ cendres sont grosses presque
!) c ,* 0gtits graviers, d'où vient le nom
r?!J' c'étaient à l'origine des frag-
PSrrê poreuse incandescente.
ts wnnraènes de ïhueyts se reproduisent
|SP Se d'autres points du Vivarais, et
i Vol vie sur uûe foule d'autres points
lirneet duVelay. Une chaîne de mon-

pVuii. lieues de longueur, se dirigeant
S au sud et passant par Clermont, et

Inmmela chaîne des Pugs, est compo-,
ni entière de volcans éteints et qui pa-
„t „ si frais, dit un géologue, qu'on les

iit prêts à bouleverser encore la contrée. »
1 sont de bons enfants de volcans qui,
|iLelques centaines de mille ans n'ont

fait do révolutions. Pourquoi , après
élési longtemps conservateurs, deviôn-
Els tout à coup communards ?

taon a d'autant plus lieu de croire que
"société' française périra par sa propre
ienavantqneles phénomènes naturels

Élent à terminer son existence, que les
L en activité de service sont pour nous
«meut un motif de sécurité. Ils servent
«ils naturels à la matière en fusion la-
ie est comprimée par la croûte solide du

fc Sans ces braves volcans, il est probable,
Le certain, que des tremblements de
Ipouvantables disloqueraient notre pla- .
lu projetteraient des fragments de notre
b solide dans l'espace, qui pourraient,
te infinitésimales, décrire de nouvelles
teà leur tour. Peut-être que la dernière
«ion du Vésuve a empêché de la sorte la
talion de notre conseil municipal.

<>  »»

, Andrieux, procureur de la 'Repu- .
le, nous envoie la lettre suivante, ,
'en arrivant au Journal de Lyon,
{ompe évidemment d'adresse', at-
! que M. Andrieux répond aux i
baux qui se sont occupés de lui à
jos des arrestations, et que nous ne
mes point du. nombre. Quoique la '
ificatiorr » de M. le procureur de (
lépublique passe par-dessus notre
,nous nous empressons de publier
i lettre, ainsi que M. Andrieux nous
bande :

Lyon, le 2 mai 1872.

Monsieur le rédacteur, 3

fvant aujourd'hui à Lyon, après un i
|e do quelques jours, que des affaires
js ont seule» motivé, je parcours les
iauxpubliés en mon absence.
Ip des récits fantaisistes et des ap- ]

niions erronées sur les poursuites àc-
«nt dirigées contre diverses personnes
P d'avoir fait partie d'une société se- '

ÏÉ"prak à mon devoir de magistrat 1
Hais le seerêit d'une instruction qui
P terminée. Mais, pour que mon si-
Pflisse prêter à de fausses intarpré-
Riiie suffit d'affirmer que les organes
I? partis ont été mal renseignés, et \
Passerions sont également inexactes, _
rQne soit la pensée, mal veillante ou ma- «
Jiui les a inspirés. c
'6(3 que les journaux qui m'oût fait i
Ne s'occuper de moi s'empresseront i
Miire cette rectification, et compren- l

,*, responsable devant mes chefo liié-
«, je ne dois pas d'autre explication f
m, . - . l

Pi monsieur le rédacteur, l'assurance '
considération ia plus distinguée. c

Le procureur de la République^ l

ANDRIEUX. t

IRONIQUE {
5j s i ' e

b(nii„
e
n'!x .lleures, a eu lieu, dans la salle _;

:onsti VwdusH'ielles, l'assemblée gêné- P
nerce 2T des actionnai res de l'Ecole de J
réuQJQ LLyon. IJ

Par M Vu! était nombreuse, a été pré-
miiierw 1"» e' P^sident de la Chambre _*
Un (UK ;J honorable M. Galline a pro-

 u

h (]0nt
ut de la séance un remarquable

Nn io 40us esPérons pouvoir don-
Vi n„,„ texte à nos lecteurs. Dès au- f
Galline

0
 tevons dire que les paroles u

Sliû _?' été empreintes du libéra- n

'4 on» -'
é

- APrès avoir 6tabli 'a né-
 ]

te £ se'gnement commercial et le !

>fond3 "em,meiit patriotique qu'a- ?
n»Dn»M (1 une école de commerce

 L

R £
ble

 -M - Galline a affl™é avec P
*tion pfT !'Sle la nécessité absolue de u

m |^j' esa. diffusion la plus large. Il ?
i«ïïï

r
«
0

i
CUQn à lous tes degrés et

 l

K^ l« véritable moven de pelôr
ils np ̂ vs ^ le gage de la paix so, r '
h£ST B(immu * ^socier à
NÏÏT68 et y applaudir. Y
P»»» 0^

8uite discul(5 UIie question
 s

'
&iÎ 0?M8 et dont la Prcsse avait ï
S\ c. r

Sait qm> ™ une disposition ''
vStâ r/ pf' dait compifetement de °
ISS]'5c-mL et d'intérêt public de ?
h^m ,tn vnPnt A»ao affaire finan- si
lSe S ,'ies T^Wtùm primitifs e

EMBSL es assembteeg générales §
t mRiaïs de Xl™ et de deux ao

 c
}

%'s *Kïr]n^' i? ols cent vingt-cinq
 6

(Si. L-nnf7 -m P'm-deux se trou- c

««Wf contre ces agissements, | C
. -'- - .1

- et l'assemblée d'hier ne s'y est pas montrée
e moins opposée,
t Dans l'incertitude où elle se trouvait de sa-
- voir si elle avait légalement le droit de rema-
t nier les statuts dans une réunion constituée et
s qui pouvait, pour quelques-uns, supposer une
s adhésion antérieure et implicite aux statuts,
s l'assemblée n'a pas cru devoir les discuter
s pour le moment ; mais elle a émis, à la quasi-
1 unanimité, le vœu que tous les actionnaires,
- sans distinction, fussent admis aux assemblées

générales, et qu'une modification dans ce sens
3 aux statuts soit 'portée à l'ordre du jour de la
r prochaine assemblée générale,
t La réunion s'est séparée après avoir pro-
, cédé à la nomination des administrateurs et
- des commissaires.

Le conseil d'administration est composé de
• dix membres sur lesquels trois sont à la no-
3 mination de la Chambre de commerce de Lyon,
 qui a fait choix de MM. Sevene, Vindryet
i Lyonnet.
^ Les sept administrateurs qui ont été nom-

més par l'assemblée sont :

MM. ÏESTENOIRE.*'
i SGHULZ.
I GH. OSMONT.

JACQUIER.
L. DESGRAND.
ED. AYNARD.

s IL ROLLAND.

Commissaires.

| MM. JH. BELLON.
F. G-UER1N.

Nous avons reçu la note suivante :
« Plusieurs journaux ont publié la souscrip-

1 tion ouverte à Paris et dans les départements
par la Banque de Bruxelles, pour le placement
de '3,000 actions de la Banque de France, di-
visées en 30,000 certificats au porteur. Chacun

1 de ces certificats est offert au prix de 408.25,
' ce qui porte la valeur courante de l'action à la

somme de 4,082 fr. 50.
« La Banque de France ne peut voir dans ,

cette combinaison qu'une atteinte grave por-
tée à la constitution statutaire de ses actions,
qui ne se négocient que sous la forme d'uni-
tés intégrales, indivisibles. Elle ne veut et ne !
doit avoir aucuns rapports avec les porteurs '
de certificats créés pour le besoin de la sou- '
scription, et elle fera tous ses efforts afin d'em- J
pêcher le public de se prêter à une opération (
qui dénature son crédit et les principes de ,
son institution. » (Communiqué.)

• i

La commission départementale du Rhône se
réunira à l'Hôtel-de-Ville-Préfecture , mardi j
7 mai courant, à 1 heure 1[2.

MM. les députés du Rhône et des départe- <
ments limitrophes ont voté de la manière sui- '<
vante sur l'amendement de MM. Bardoux et '
Bertauld à l'article 3 du projet de loi relatif à
la réorganisation du conseil d'Etat :

RHONE. — Ont voté pour : MM. Ducarre. Fa-
vre, Flotard, Le Rover, Mangini, Millaud', Or-
dinaire, Perret. j

Ont voté contre : MM. Glas, Morel, deMor- (
temart, deSt-Victor.

N'a pas pris part au vote : M. de Laprade.
AIN. — Ont voté pour : MM. Bernard, Gottin,

Mercier, Tiersot. ]
A voté 'contre : M. Lucien Brun. 1
N'a pas pris part au vote : M. Germain.
A bsent par congé : M. Rive. i
DRQME. — Ont voté pour : MM Bôrenger, le

général Chareton, Chevandier, Clerc, Dupuy, s
Malens.

ISÈRE. — Ont voté pour : MM. Breton, Bril- {
lier, deCombaiieu, Eymard-Duvernay.Michal-
Ladichère, Reymond, Riondel. j

Ont voté contre : MM. Jocteur-Montrosier,
Chaper, Gueidan, Jourdan, de Quinsonnas. i

LOIRE. — Ont voté pour : MM-A.rbel,Cherpin,
Cunit, Dorian, 'de' Montgolfler. t

Ont voté contre : MM. Souiller, Caliet, Ju-
lien, deMeaux, deSugny.

N'a pas pris part au voie : M. Chavassieu. j
SAûMgsE'r-LQiRE. — Ont voté pour : MM. f

Alexandre, Boysset, DaiOiU Duréault, général
Pélissier, Renaud, Rolland. - g

Ont-voté contre : MM. de la Guiche, Jordan, f
Mathieu. r

 —- ,c
D'après un arrêté pr-éfeclaraj, en date du 1er f;

mai, affiché dans notre viile : ' ' e
Est interdite, dans le Rhône et dans la Saône, *

la pèche de toutes espèces de poissons, pendant a
la période restant. à courir de ce.jourjusq-u 'au r
15 juin au \ww du aglgib à l'exception de la o
pêche à la ligne flottante, qui veste sutfirigéo;

. :
 p

On lit. dans le Français:
Un député du Rhône, en situation de savoir I

exactement ee nui' se nasse à Lyon dans le monde I
démocratique, donnait uiep, dans la gftfl.e dps gpn« a
férences, à plusieurs de ses collègues, des rerç>- e
seignements vraiment attristants sur la terreur . r
qu'exerce le comité de la rue Grolée, et sur la y
manière non moins attristante dont certaines
îrfajscrjg industrielles se prêtent à subir cette ,
terreu)?. ....

Quand le comité a besoin d'FSPfffi \\ fÉ^fe S (j
peu près au hasard une maison qu'il nfijt dij.ns a'
UW gopje d'interdit. L'organisation est telle que d
dès lors au'gun QuyrfeF fî'flse plus donner son con-
cours à cette maison, "fislte-fii hi^'lWiW^ F" !' (-~ n
cide à « chanter », c'est-à-dire à verger uns mrt- .,
me de 2, 3 ou 4,000 francs pour ra heïer son in»
terdit. On prétend même que quelques maisons

I uni f'}if "ne sorte d'abonnement pour se garantir °i
les'bbriniss. gyâfieg du comité. . 'S

Voilà qui ne peut iaffiv^U §§1 temps que le t(
gouvernement et que la justice intervie'ri&ntf.

| Et voilà de quelle façon on brouille tout.
j Xê fïééWW confond lé comité de la rue n

^••4'lée avec' l-'iiite};nu{.iQiial(3j applique à l'un j
ce qui à 5é te ̂  de l'autre, enfcbre'dàiiâ uns
certaine mesure ; car, si l'internai ionale a r<
provoqué des grèves, nous ne sachions pas c,
que .des maisons p. }m# Pê soient - abon- e
nées " pour en être exemptes.

Si le Français connaît des maisons qui se
sont livrées' à ce trafic honteux, qu'il les
nomme. _ &

On ne saurait trop le redire, le premier ré-
 b

;
sultat qu'obtiendra le gouvernement |Vôc »
tous les impôts économiques dont il nous me- g
nace, ce sera une sorte de migration indus- j,
triche analogue à celle qui s'est produite après d-
la révocation de l'édit de Nantes. L'étranger
héritera encore une ftya fie nos dépouilles. ]);
L'industrie de la soierio est soue ce rapport la u
plus menacée, et les nations voisines le ien= f
tent si bien qu'elles épient le moment ou sa :*
succession sera ouverte et se préparent déjà a ;
l'exploiter.

L'autre jour encore un négociant en soie, m
revenant d'ftalje, écrivait au Temps : «

J'arrive 'ayant--hier de Milan et suis effrayé 4e
voir les efforts que l'on >' fait ppur dctournpt jeg ni
soies de Lyon. Les Icalie'ijs n'hésitent pas à dire jj>
qu'en cas d'un droit qnplaonqi;e |..e goiivernement
ferait en un jour mieux leur affaire qu'eiix-nîéjnis •
ne pourraient y parvenir par dix années d'efforts ^
persévérants !
' Gp qui se passe à Milan pour le commerce de la (i,
soie aiUu p§i?ria fabric^tiqr;. des étoffes nn Suisse ,,
et en Allemagne! Je' voudrais que [g gqusepjî- •>
ment déléguât quelqu'un dans ces pays*' afin ''de
spwni&i .qonjpto de visu de l'élan que ces projets lii
cj'impôt' Ce (fgwaiias dqi|f>ei]t juxçs>nçurrents du
eoiàiaJM'êS et 4e l;'indus>.rTjj' français^.' "

On s'étontiti qur, fjggg le so;nseH' supérieur du c<:

commerce qu'il vient de nommet-1., la ministi-P &it
négligé de nommer un représentant de la soie.
Cependant une industrie qui donne lieu à un mil- n

liard d'affaires par an, a bien quelques droits à
être entendue et même consultée.

C'est, en effet, une chose singulière que
cette sorte de malheureuse chance qui pour-
suit l'industrieji des soies. Non seulement le
gouvernemet n'a pas jugé à propos de la faire
entrer dans ses conseils, mais elle n'est pas
même représentée à l'Assemblée nationale,
elle la plus belle, lia plus nationale de nos in-
dustries, celle quif porte le plus le cachet de
nos qualités spéciales, celle qui fait le plus
d'honneur à notre génie. Le coton, le drap ont
de vrais clans, presque des partis à la Cham-
bre et la soierie n'y est pas représentée.

Ce ne sont pasles hommes pourtant qui
manqueraient, car s'il est un fait reconnu, c'est
l'importance spéciale qu'a prise la délégation
lyonnaise parmi toutes celles qui avaient été
envoyées à Versailles à propos des nouveaux
impôts — grâce à la valeur personnelle de ses
membres, à leur entente supérieure des ques-
tions et à leur connaissance des faits.

Si le malheur a voulu que les comités élec-
toraux auxquels Lyon appartient accordassent
leur confiance à tout le monde plutôt qu'aux
vrais représentants de leurs intérêts, du moins
pouvait-on attendre du gouvernement plus
d'intelligence et de justice. Pourquoi exclure
la soierie du conseil supérieur de l'industrie
et du commerce. Peut-on sérieusement donner
comme représentant le commerce et l'indus-
trie de la France un conseil d'où sont exclus le
commerce et l'industrie de la soie? Nous y
revenons, presque malgré nous, parce qu'au- ;
cun fait ne montre mieux la partialité et l'in-
tolérance fondamentales que ie gouvernement
a portées dans toute cette question.

Le Temps, en réponse à la lettre que nous
venons de reproduire, recevait le lendemain
celle qui suit :

Paris, ce Ier mai 1872.

Au Directeur
Monsieur,

Le négociant en soie a- parfaitement raison de
direqueie gouvernement avec ses droits de douane
fait l'affaire de nos concurrents.

Un autre exemple :
Vous savez que tout colis paie un droit de sta-

tistique pu 10 centimes. Ars-sur-Moselle expédie
des pointes en colis de 75 Ici l. environ en grande
quantité pour l'Amérique surtout. Autrefois ces ,
envois passaient par le Havre, on les dirige aujour-
d'hui par Anvers ou Hambourg; car sur 500 ko- '
lis à dix centimes, il y a une surlaxte de 50 fr. '
que cette 'marchandise ne supporte pas.

Nous faisons donc tort au chemin de fer et à la ]
marine, uniquement pour encaisser des bagatelles. ;

(Un industriel.) ]

Nous lisons d'un autre côté à propos de cet i
impôt de 10 centimes dans le Mémorial de la J
Loire : }

Le nombre des réclamateons contre le droit de !
dix centimes qui frappe chaque colis à l'entrée et <
à la sortie augmente chaque jour dans des propor- ]
tions onnsidérables. ' <

Aussi, devant ce mouvement, quelques dé-
putés songeraient à demander la revision, de la j
loi. j

Le lieutenant qui avait blessé mortellement J
Odinaété acquitté hier à l'unanimité par le }
conseil de guerre.

L'affaire de la catastrophe du pont de la
Bragueaété jugée samedi dernier par le tri-
bunal correctionnel de Grasse. '

Voici les condamnations qui ont été pro- (
noncées : '

M. Durand, ancien chef de gare à Antibes, (
six mois de prison et cent francs d'amende; .

M. Villard, chef de section, quatre mois de '
prison ; I

M. Lecouturler, piqueur de section, quinze '
jours de prisûn. (

Des circonstances atténua nttsont été 1
accordées à ce dernier accusé. s

Indépendamment tous trois ont été condam - (

nés aux frais. _ . j _____ )

En même temps se juge à Aix. la catastro-
phe beaucoup plus ancienne et plus terrible !
encore de Bandol. _

On se souvient que les règlements spéciaux
au transport des poudres par chemin de fer I
furent suspéndus'en août 1870 déjà par le mi" «
nistère Palikao. C'est ainsi qu'il put se faire c

, qu'un train transportât, le 5 février 1871, à la
fois de ia poudre et des voyageurs. Ce train fit Ç
explosion sous le tunnel de Bandol, et les.sui-
m furent terribles. Les ¥if4irneg mj leurs. |
ayants-droit ont actionné ia compagnie comme f
responsable civilement de l'accident et la cour i
de Marseille leur a donné raison. s

Lundi le procès commençait à nouveau L
qevani< la pieffiièfî fiîâÉ^ 4e *a cour c^aP" c
pel d'Aix, ' |

M" Aicard, au nom de la compagnie de i
Lyon, a tâché de montrer que la compagnie de
Lyon n'avait agi qu& sous la pression d'ordres 1
absolus, et j_éra_ifs. émanés du gouvernement, 1'
et qù'j] fallàîtî par ^ôriô'éqiient,

f
iërid;;et,elu|-cl

responsable au terrible 'événement 4ù 5 fe* V
vrier 1871. v

M" Crémieux,du barreau d'Aix, au nom de S
la veuve Ollivier, s'est appliqué à démontrer 1<
mie la compagnie avait, par suite de fautes, Ç
àsèirm'jl guf êîjt ufi« re^poiiglibilitl qu?ejlé yqû- ..
drait faire retomber sur l'Etat. jG

La cour, vu l'importance des débats, a per- ' d
mis une courte réplique de la part des deux ad- I
yeisairiMii - '• |

Si la compagnie perd gon proeôs, ainsi 6
qu'elle l'a fait à Marseille, c'est pour elle une
somme de près de deux millions que lui cou- 1'
tera la catastrophe de Bandol. v

r
  l!

La direction des télégraphes étudie en ce
moment même les modiiications à introduire
dans la clefùes. correspondances officielles. c

On en adopterait deux i l'uns pour la cor- si
respondance avec les piéfets, l'autre pour les a
communications spéciales du chef du pouvoir P
exécutif et des ministres.

, ' Si

Nous lisons dans le Times du [n mai i c.
Le bruit a couru aujourd'hui que toute une série'*' p

d'escroqueries avait été pratiquée au préjudice de g'
banquiers de Lyon, Marseille, Bordeaux et Dresde, ^
p(u nioven de fausses lettres de crédit de la Ban- "
que dû pays de Galles Nord. et I3uà (Nor-tte irt ?
Soutte Waies Bantt). Ges lettres de crédit sont u

datées de Liverpool, 10 avril, et sont émises pour '''
des sommes importantes. H

C'est par ce moyen que l'honorable maison de e .

banque de Lyon, dont liqus avons parlé, a été 7'}

fput récemment dépouillée de cinquante mille s-

francs. NQUS devons admirer l'exactitude des ren-

ssignamsr.tâ qui QUt été £i rapidement faurqiB b, ~t
l'organe de la Cité, et en même temps exhortée les (j

intéressés à faire bonne garde pour se préserver de ei

ce débarquement de filous britanniques. \

IJisons à ce propos que ie filou qui a. opéré chez d 1

nous était porteur d'une, lettre de crédit régulière

d une banque de Liverpool ; p,

D'une lettre d'introduction d'une -banque de

Londres. d

De plus, la maison Guérin avait reçu de Lon- '-S

dres une lettre d'avis sur un imprimé émanant de i!

l'un de ses corresoondants, ,

La procédure était, epmms on volt, fort régu-

lière, seulement les trois tittos étaif nt faux. v.

C'est à ne plus savoir à quelle précaution re- \\

COfjrii,. . À'
"-'-"""•'"'""'"'""" ïï

Les négociants ne sauraient trop se prému-
nir contre la possibilité de l'envoi de fausses

à dépêches, qu'un compère aposté à Londres,
par exemple, peut si facilement envoyer.

Aussi certaines maisons anglaises ont-elles
; pris depuis longtemps l'habitude d'envoyer
" à leurs correspondants une clef en chiffres con-

;*; tenant la succession des numéros déterminés
| à l'avance qu'elles appliqueront à leurs dépê-
, ches, suivant leur ordre d'expédition, ainsi
*> qu'une clef analogue pour les dépêches du
" correspondant.
? De cette manière, l'identité de l'expéditeur
> de la dépêche est constatée facilement par le

destinataire. La clef change, en outre, pour
chaque correspondant,

j On ne saurait trop recommander Pintroduc-
:, tion de cet usage dans toutes les maisonsfran-
' çaises.

é Les Anglais ont du reste l'habitude de mul-

x tiplier les avis. De même que de gros écri-
_ teaux dans les chemins de 1er, les buvettes,

etc., contiennent la mention célèbre : beware
of'pick-pockets (méfiez-vous des voleurs) ou

,_ bien beware ofeard-sharpers (méfiez-vous des

t escrocs qui vous propôseraien t d'entamer une

s partie dé cartes), de môme il est des maisons

s qui collent sur leurs carnets de chèques l'avis

g suivant en grosses lettres: The... bank will

g f'eel obligea by Ikis book.being alwags Itept
a under Loch and keg : « La banque vous sera

obligée de vouloir bien tenir toujours ce car-
net sous clef. »

_ ' ,
1 Un journal signalait dernièrement un fait de
 --méchanceté révoltante qui se serait passé à
 plusieurs reprises dans nos rues. Des mauvais
1 sujets s'amusent à brûler avec des acides les

habits des passants bien vêtus.
Nous avons un fait analogue à signaler. Hier

_ soir, de ces êtres malfaisants, à l'entrée du
_ concert Luigini, se sont amusés à prendre à la

poignée le manteau des dames et à y enlever
un large morceau avec des ciseaux. Nous re-
cevons la yisite d'un honorable citoyen de no-
tre ville dont la femme a été victime de cet

, acte de méchanceté stupide. Nous espérons
l bien qu'on surveillera assez ces drôles pour

les saisir au cas où fantaisie leur prendrait de
recommencer.

>
; C'est ce soir que doit être donnée au Grand-
' Théâtre la représentation organisée par notre
. excellente basse Falchieri, avec le concours

de Mme Galli-Mané.
Nous n'avons pas à rappeler les titres que,

• pendant le cours de l'année théâtrale, Falchie-
ri a su se créer à la sympathie du public lyon-
nais, non plus que les rares qualités de canta-

; trice et de comédienne par lesquelles Mme Gal-
i li-Marié a dès longtemps acquis droit de cité

parmi nous. Il nous semble pourtant que la
i soirée d'aujourd'hui offre un intérêt tout ex-
; ceptionnel par le choix même de l'ouvrage

principal dans lequel se feront entendre les
deux artisfes.

Le rôle de Mignon met en un tel relief cer-
tains côtés du talent de Mme Galli-Marié, qu'il
nous est devenu difficile, pensant au person-
nage, de faire abstraction de l'interprète. La
création de Mignon n'a fait pourtant que
mettre le sceau à une réputation qui date de
la représentation à l'Opéra-Comique de la
Ser van te-Maîtresse .

C'est en 1862 que fut reprise, à ce théâtre,
l'œuvre de Pergolôse, dont l'apparition sur la
scène française remonte au dix-huitième siècle
et marque, suivant l'expression de M. Alber-t
de Lassalle, « un point unique dans l'histoire
de l'art. »

La Serva padrona fut, en effet, le premier
type d'opôra-comique introduit en France
par les Italiens. Jusqu'alors^ les amateurs (Je
musique en étaient réduits à aller à l'Opéra,
ou l'on chantait « sur le ton du lutrin ••, et-les
pièces grivoises, entremêlées de couplets qui
attiraient le public aux foires Saint-Laurent
et Saint-Germain, se rapprochaient bien, da-
vantage de notre vaudeville que de l'opéra-
Gomiqne.

En 1752 arriva à Paris une troupe de « bouf-
fons italiens »., dirigée par le signor Bambini
et le succès qu'obtint la Serva padrona. par
laquelle ils débutèrent à l'Opéra, ffit la, cause
première de cette s guerre des lioujlbus »,
à laquelle prirent part tous les Beaux esprits
du temps.

« Paris était dans un grand émoi, dit M. A.
de Lassalle dans la préface intéressante que
l'éditeur de la Servante-Maîtresse a placée en
tête de la partition, et la fièvre de la discussion
faisait tourner toutes les têtes. Les affaires de
la politique môme, ne passionnaient plus per-
sonne, tant on dépensait d'ardeur dans celte
bataille, qu'on se livrait tous les matins à
coups de brochure et tous leq soirs à coups
q _pee pi| les revernëres de la rue Saint-
Ilonoré. *

En ce temps-là régnait le bon roi Louis XV
qui, par patriotisme; résolut de mettre fin à la
lutte et renvoya les bouffons en Italie,

L'ittipresslon prûduHepâ? ja musique nou-
yeile n'en subsista pas moins. Et l'année sui-
vante, Dauvergne et Vadé donnaient à la foire
Saint-Laurent, sous ce titre: les Troqueurs,
le premier opéra-comique vraiment digne de-

StKSRi
\}\\ pauvre répétiteur du collège Louis-le-

Grand,du nom de Pierre Baurans, imagina1 d'accommoder à la scène la Serva padrona. 
La Servante maîtresse fut donnée !e |4 |oû|,
i]5.4 à la Qp$(|ië ifalifimie W obtint lé pins
grand succès,

Le 12 août 1862, Mme Galli-Marié reprit à
rOpéra-Gomique le rôle qu'avait créé M"18 Fa-
vart, et dans lequel nous aurons la hcmie for-

On nous communique le programme du
concert que la Sainte-Cécile, s,ocjôté ds chant
sacré, se propose de donner le samedi 11 mai,
à 8 heures du soir, dans la grande salle de la
Bourse, au palais du Commerce.

C'est la première fois, croyons-nous, qu'une
société d'amateurs fait entendre dans nôtre
ville de la musique sacrée en dehors de l'en-
ceinte des églises, à l'exemple de ce qui se

" passe en Suisse et en Allemagne et de ce qui
s'est fait autrefois à Paris sous la direction du
prince de la Moskowa,
. La fondation do la éaiute-Céclle, à Lyon, ne

date que de cet hiver. Nous savons que ses
répétions du mercredi, sous la direction de M. '.
Hoilzem, ont été suivies avec assiduité et las
efforts de cet habile professeur ainsi que le :

zèle persévérant des sociétaires exécutants as- '
surent un légitime succès à cette solennité
musicale.

A Paîtrait d'une musique qu'on a pas assez
souvent l'occasion d'entendre, se joint celui '.
d'une bonne œuvre, car le produit du concert -
est destiné à être versé entre les mains de :
Mrae Bourbaki, présidente de l'œuvrs _u sou
des Gh?rum$yo;î. i

Le programme comprend, dans la première >
partie : !

La Marché dç§ P^tmç d^Alhalie, de Men- :
(îelssohn (orchestre/ ; '- le Kyrie, de Rinck,
(chœurs et orgue); —le Salve Regina, de <
Danzi (chœurs et orgue,: la Crér>',m do

I Havdn. '

ïtensla deuxième partie :
Le Credo de la Messe du Sacre, de Cheru-

bini (chœurs et orchestre) : — l'Ave verum, de
Mozart (chœurs et orgue;; — Tanlum ergo,
de Bach (chœurs et orgue; -= enfin Gallia, la-
mentation de Gounod.

Le prix du billet sera de 5 francs.

es, Une mise à pied de 8 jours a été infligée au
nommé Mathieu, cocher de l'omnibus n° 12,

les faisant le service de Lyon à l'Ile-Barbe, pour
fer avoir accroché, étant en état d'ivresse, "une
•n- ' voilure qui venait en sens inverse,
îés ^
>ô- "*"" "
isi faillite.
dl* Coudurier (Nicolas), ancien restaurateur,

quai de Bondy, 19.
iUr Juge-Commissaire, M. Mottard.
le Syndic provisoire, M. Grizard-Delarotie.
ur Date du jugement, 2 mai 1872.

;C- -  . : ______ _—-_—

ll-
ri- Les amis et connaissances de M. Jean SÈVE
;s, qui, par erreur,' n'auraient pas reçu de lettre
re de faire part du décès de -
au iiije Marie isii.i.ini» sa cousine,
es - t
Qe sont priés de considérer le présent avis comme

ng une invitation à vouloir bien assister à ses
r;s funérailles qui auront lieu le samedi 4 mai.
m Le convoi partira du domicile de la défunte,
,Ai quai de Retz, 7, à 1 1 heures 3i4 précises, pour
L se rendre à l'église Saint-Pierre et, de là, au

r_ cimetière de Loyasse.

Les familles ISRAËL et Auguste LÉVY prient
je ceux de leurs amis et connaissances qui, par
à erreur, n'auraient pas reçu de lettre de faire

js part du décès de
es M. Salomoii ISRAËL,

de considérer le présent avis comme une invi-
^r tation à vouloir bien assister à ses funérailles

Q qui auront lieu le dimanche 5 mai, à 7 heures
'^ trois quarts.
3r Le convoi partira du domicile du défunt,
e" rue d'Egypte, 3, pour se rendre au cimetière
°7 Israélite.
et
1S : . —

I DÉPÊCHES DU SOIR

_ __ai. — S heures du soir.
i __:

'e \ Paris, 3 mai.

Du 22 au 28 avril les Conseils de
. guerre ont rendu 474 jugements et 33
.- ordonnances de non-lieu,
i- Le total des jugements rendus est de
i- 8,818; il y a eu en tout 21,280 mises en
1- liberté.
é •Madrid, 2 mai.
a

L'assemblée fédérale républicaine a

e décidé de garder une attitude passive
.s devant les mouvements carlistes.

New-York, 2 mai.

il Une convention pour la nomination
- d'un candidat à la présidence se réunit
a à Cincinnati. Tous les Etats de l'Union
s y seront représentés.
e
a Calcutta, 2.

Le commissaire royal Gowan a été
5' révocpié et Forsytb est transféré à une
g autre province./ Gowan et Forsyth
I avaient ordonné les exécutions "de

e Kookhas accompagnées de circonstan-
ces atroces. .

r Bayonne, 3 mai,

<_ Las -autorités françaises delà frontière
e
 d'Egpagne prennent" des mesures pour

^ désarmer et interner les bandes carlistes
,'i en fuite irai sont attendues dans ]i m\i
t ou demain.

Le généraj Rada a quitté ses band«3.

I . OÉPËCHES DU ilïi •
e — . : _ .

s 4 uiai. -- H beures du maiiti.
S ; :

Paris, 3 mai.

; Le Mémorial diplomatique annonce
J que le c^ar a accepté, le 29 avril, la
j- démission du prince Gortscliakofi' et
3 nommé M. VoluniefL, ministre des affai-
- res étrangères.

Le 7
e
 bureau a élu pour membre de

i la commission du budget M. AYolowski
» par 9 voix contre 8 données à M. Target,

qui s'était prononcé pour l'impôt sur
j les matières premières.
, Le Temps publie une correspondance

d'Espagne dit 30 avril disant que des
\ bandes républicaines ont coupé le rail- <
- way de Madrid à Cordoue dans le pas-
f sage de la Sierra Morena,
, Le Messager 4® JW-in publié une
l oqnaraunioafion de la Banque de France

protestant contre la souscription oi\--
l verte par la Banque de Bruxelles _our
| . le placement des, miWM de la ï-'raïque
I de Vmm divisées en dirlémes en dé-
Ï garant _(pie ses Actions doivent rester

irhV.Yi:sij)les, et repoussant toute espèce
i de rapports avec les porteurs de certi-
' fiaftfe roprésentant un dixième.

U Union dit recevoir à l'instant la
nouvelle officielle que Charles VII est ,
actuellement en Espagne à la tète de '

i ses volontaires.
t Une dépèche de Berlin confirme que
r le pape refuse d'accepter le cardinal
1
 Hohenlohe comme ambassadeur prus-

; sien, à Rome.!

\ Des lettres particulières de Strasbourg
. constatent que la population alsacienne*
r est restée absolument étrangère à la
i 'fête allemande, inaugurant l'université.

Une réunion du comité de la sous-
cription des femmes de France a été

' tenue hier au Grand-HôteL La majorité
' s'est prononcés pour continuer Tœu-
j vre, mais le bureau du comité a démjs»-
! sionné. Le comité dispose actuellement
. de.5 millions en argppl et.de 80 mil-
. bons en engagements. .

Assemblée. On discute les conclu»
sions de la commission concernant le
règlement des comptes de l'ancien corps

! législatif f.t de l'Assemblée nationale ~~.
i M. Pascal Duprat propose un biàme

contre 1 ancien président du corps lê-
j gislatif. Mai,s après explications il retire.

saraoiiûii. Les résolutions de la oûm _
. mission sont adoptées,
i JLadiscuss^-^ projet de réorgani-
' o«.uon du conseil d'Etat est reprise. Les
s articles 8 à 29 sont adoptés. L'Assem-

blée a décidé qu'elle passera à une troi-
sième délibération.

j Le général Ducrot et plusieurs de ses
| collègues déposent une proposition
. tendant à instituer un comité de dé- ]

fense composé de 5 démîtes sous la nré- ]
sidence du ministre de la guerre pour t
organiser la défense du pays L'urgence ,

________________________£ ....'.

est déclarée et la proposition renvoyée
à la commission de l'armée.

Lé ministre du commerce a déposé
un projet demandant un crédit de 53
millions pour l'entretien des troupes
allemandes en France.

La séance est levée.
Demain discussion sur les marchés.

Bourse mauvaise; plus haut cours,
Rente, 54.60; Emprunt, 87.62; Italien,
68.60; Autrichien, 836; Lombard, 465;
Turc, 54.30; clôture, 54.37; 87.27; 68.30;
830; 462; 53.95 ; Mobilier, 412; Nouveau;
425; Orléans 827; Est 508; Gaz 670;
Banque de Paris, 1,155; après bourse,
rente 54.22 ; Emprunt 87.2_.

Paris, 4 mai.

M. de Fourtou a achevé hier la lec-
ture du rapport sur la convention pos-
tale, lequel a été adopté par la commis-
sion à la presque unanimité et sera mis
à l'ordre du jour de mardi.

M. Thiers est venu à Paris hier.
M. d'Arnim n'a pas encore eu de nou-

velle entrevue avec M. Thiers.
Le Constilutionnel dit qu'il s'est lon-

guement entretenu avec M. de Rémusat
relativement au paiement des 3 mil-
liards.

Cincinnati, 3.

La convention représentant tous les
états américains a nommé Horace Gre-
bley candidat à la présidence des Etats-
Unis.

La Haye, 4.

Le ministre des finances Bluss a mis
son portefeuille à la disposition du
roi».

Madrid, 2 mai, soir.

Rada est acculé à la frontière. Le
bruit court qu'il entre en France.

L'assemblée fédérale républicaine a
suspendu ses séances.

Bombay, 3 mai.

Un ouragan terrible a sévi à Madras
dans la nuit du 1er mai. Douze navires,
ont fait naufrage, plusieurs "personnes
ont péri. La ville et les faubourgs ont
éprouvé de grands dommages,

Oépêelies particulière»

Du JOURNAL DE LVON

Amsterdam, 2, $ h. T s.
Pans 57 1/8
Londres 12.03
Rente 3 0/0.... 51 3/4
Espag. ext.. 29 3/4 24 5/8
Victor Emman 94
Méridionales
Pérou

Turc
Est hongrois... 119." 75
Si lber rente 63.44
Emprunt 5 0/û
Obi. russes 67
Dollars 5 0/0-71 .....'"
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4 1/20I0 . 78 ,, 78 .. s'y '
5 0/Q.. .. a7 35 87 20 -. .. j '. \i

TERME
* (DÉPÊCHE TÉLÉGÎIA.PHIQI„)

Paris, le 3 Mai 1872.

rtStù VALEURS PREMiER nenNiB*OLOTUBE (jouas flûjj^g

54 50 3 0/0 Français 54 42 54 37
87 52 5 fjjô Emprunt 87 45 87 35

 Banque de France. ... 3775 . . 3755
68 35 5 0/0 Italien 68 45 68 3ft

907 .. Crédit foncier 910 .. 9Q7
430 .. Crédit Mobilier . , 430 ,. 412

 Société Générale 562 . . 56P
495 .. Crédit Mobil. Espagnol 492 .. 4."_ '*
982 .. Orléans 982 .) «gf '
... . . Nord 868 I 867 "
832 . . Paris à Lyon et Médit 833; .' 830 * *
781 . , ' Autrichiens , , 785 733 '
461 ..; Nord-Ouest Autrkfaa. 465 " 46' "
320 ..; Lombards-,,,, ,. 322 ." 32Q:'.'.
220 ... Sues, 220 "H»

93 3/1Ô. Consolidés 93 ^j g3 ^

*^^_P**MI'fc*W_3ir__----M4i.i ____.»_-.. ^y, •

»oi?steun>ioi.
Ouvert dam (es bureaux du JOURNAL DE LYON-

POUIl LA RECO/fl'S T R UfiT[ON

DE L'ÉGLÎSE DE BELFORT
(5'"» et dernière liste.)

MM. G. Cogqrdan ' e „
V'Hobitz •••.... J »
T tT . . . o »
J Hobitz r
. • 0 »

Anonyme. >,,
D , J .„j
Bory , in
Benoît Flenry , soldat volontah.' de

l'armée, rue Bossuet, àjDijon. . .... 3 »

Souscriptions recueillies par Mas Besson-
Lablatinièr».

MM. Jeanne ............ 1 50
A. Fichst 5 »
ï. Rombau 3» '
J. Rombau 3, „
A. Chassagny ...... 5 »
F. Genévrier*,, ..... 10 »

,Ve Coliu %>< 3 n
BeSî!fi!>-Lablatinière. 20 «
P, Lauras 5 „
Lyonnet g ,
Viollet 10 „
V° Cuatelard 5 »,
-JÛ,SIMJU Chatelard . . f, »
Micoion 5 „
Sarpe 5 »

TOTAL de la précédente "*^ —"— -
liste p ,

Listes précédentes .'.'.
 r

' -,_ Q^  " j

TOTVLO^RA,.. Fr.-TÏ3ïH;

iiifi
de Paris

4, PLACE DES JACOBINS, 4
(Ex-place de VImpératrice)

LYON

Habillements pour Hommes
ET ENFANTS

Exposition et mise en vente de toutes
les Nouveautés pour la saison de Prin-
temps et d'Été, — Assortiments consi-
AéraMes dans tous les genres. 3131
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CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES
LYON, le 3 Mai 1872.

§ SORTES S. g 5J- 1 |- | I S S POIDSJ s !,a ! § i ° * g
45 Organsin» 33 3; 3; 2 2 » 1 1 » 3960
35 Trames... 15 1 W\ » .» » 6 1 » 2660
67 Grèges.... 36 »10 » 3.» 5 13 » 5025

7 Diverses.. . » * j »,  » . ». . » ». » ..». . . i
4 Bobines.. » ,»J ». » » » » » » »
» Laines.... »»»»»»»»» >

158 84! _,_§j 2 5 » 12 15 » 11645

BALLOTS PESÉS
i il i

«^ {Organsins î»j » »j » » » * » » *
8 .Trames.'.,. ;6; » 2 » » » » » » .364

85 j Grèges.... "» » » » » 15 28 42 » 4250
1 iBiverses.. »»»»»»»»» »
—. ________ _'_. _«______- — — '

94 j 6 » 2. » » 15*3 42 »! 4614

Dernier- numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1er du mois. ....;... ..... ... 382

Dernier numéro des laines. . . . . »
Dernier numéro des ballots pesés 126

VALENCE, 1er Mai.. |

1 Ôrfaiïftfls . . 59 »
» Trames *.. » »

2 Grèges 109 »
» Ballots pesés " »

T Total 168 •

Opérations de décreusage » »
Dernier numéro- placé 3 »
Total du 1er au »» 168 »

SAINT-ETIENNE, 2 Mai 1872.

i SORTES a i# i i t i i J i POIDS
S5 w 3- n o » 3

20 Organsin 7 1 1 2 7 » 1 » » 1 1541 37
10 Trames.. » » » » 9 » 1 » » » 524 09

1 Grèges... » » » » 1 » » t » » 4.7 37
» Diverses » » » ».»«»:» » » » »
» Bobines . » j . » » »»-»»»» » • »

31' ../: " |j 1.1 217 » 2, » » 12112 83

BALLOTS PESÉS

» Organsin » » » » » » » r » » » »
5 Trames.. »>»>» 5 » » » » » 255 99
1 Grèges... » » » t 1 » » » » « 47 76
» Diverses » »»»»»*»_» » » »

6 » » » » 6 » » « »i », 303 75'

9 Décreusages 3 Grèges
29 Ouvrées 3 Moulinée»

AVKSNON, 2 Mai.

2 Organsins 80 17
1 Trames 81 38
5 Grèges 444 02

8 Total 605 57

BALLOTS PESÉS

» Organsins » »
» Trames » »
3 Grèges 172 31

3 Total..... 172 31

AUBKNAS, 2 Mai.

8 Organsins 826 »
2 Trames 193 »

14 Grèges. .1350 »
» Ballots pesés » »

24 Total...... 2369 »

Opérations de dêcreusage » ».
..Dernier numéro placé 48 »
, Total du 1" au 2 4542 »

THEATRES
Spectacle» <ia 4 mai,

Grand- Théâtre. — Au bénéfice de M. Falchieri. —
La Servante Maîtresse , opéra-comique. —
Le Ghàlet, opéra-comique. — Intermède. —
Edgard et sa Bonne, vaudeville.

On commencera à 7 heures Ifi.

." ' __j__M!É__——_

giilleii- météorologique da 3 Mai
PAR BOULADE, ING.-OPTICIEN

THERMOMETRE PRESSION ETAT VENT
ininima maxima baromôt. du ciel à7_.dum

— A MIDI — — —•

+ 12° -f2l° 0,745 beau N-E

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. 1 .20
Sa température -f- 14°

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage. . . 0.50
Sa température -f 13°

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 30
avril 0.082.

EN ¥EMTE
Aux bureaux de la RcvMC-.-lbnt», de l'Ex-

position de IAJOU, 1, rue de la Préfecture

Au profit de POEuvre de la

DEUVBii.CE NATIONALE
et au prix dé s fr,

i/iisii 1 1 iiii
de 1870-1871.

Contenant la narration complète de la troi
sième invasion. — Ornée de gravures, por-
traits, etc., et cartes géographiques.

Chaque acheteur recevra on outre, gratui -
tement, tout ce qui a para à ce jour de la

IWlillïll   LlMll l !! I l ml l ll_____a____É_______ll MMJfi

Revue-A Ibum-,
Le montant de la vente sera versé à la

caisse spéciale de la Trésorie générale du
Rhône.

Exposition universelle de Lyon
J872

BULLETIN OFFICIEL
PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES

La partie officielle du EtuMetin est seule
consacrée aux communications de la Direction
de l'Exposition : l'Administration du journal
dispose en toute liberté de la partie non offi-
cielle, qui est spécialement affectée aux Expo-
sants, dont elle recueille avec empressement
les avis, les conseils et les réclamations.

Xf Abonnement T>art du 10 juillet
1871 àrfm octobre 1872

Les nouveaux abonnés ont droit à tous les
numéros parus.

Prix pour la France : Xt) Francs.
ON S'ABONNE :

Au siège de l'Administration, 90, boulevard
Montparnasse, 90, à Paris.

Ou à la Succursale, 14, rue Confort, 14, à
Lyon, chez M. V. FOURNIER, directeur.

Annonces légales, judiciaires et Avis divers. /^^^v
 J—,—__—i—, —— 1—— ______ _ : , ;—_ 1 ; :—_ , à « _ i—_—{s ivriM as)—i ,——

Etud'g'de M* GOUTQRBE, avoué
à Lyon, rue Ferrandière, nu-
méro 21, successeur de Me Ma-
trod .

VENTE
ensuite de surenchère du sixième
sur expropriation, en l'audience
des criées du tribunal civil de
Lyon, au palais dé justice,

D'UNE" MAISON
ayant rez-de-chaussée et quatre
étages, sur caves voûtées, située
à Lyon, rue de l'Arbre-See,. nu-
méro 5. '

Mise à prix , 35,700 fr:
Adjudication au samedi vingt-

cinq mai mil huit cent soixante-
douze, à midi.

La façade au nord, sur la- cour,
est percée au rez-de-chaussée et
à chacun des quatre étages, d'une
seule ouverture.

Dans la cour est construit un
arrière-magasin éclairé par un
ciel ouvert.

Le bâtiment sur la cour n'a
qu'une façade au midi,, percée
d'une seule ouverture à chacun
des quatre étages..

Cette maison- est desservie in-
térieurement par un escalier, en
pierres ;, elle a. pour confins au
midi la rue*-! 1-Vrhre-Sec, au
couchant la maison Larchier -por-
tant le noméro 3 sur cette rue, et,
au levant la .maison.Martin por-
tant le numéro 7.

Elle est inscrite à la matrice.ca-
dastrale volume 568, section G,
numéro 220.

Après l'accomplissement des
formalités légales, l'immeuble ci-
dessus décrit sera vendu aux en-
chères publiques, en l'audience
des criées du . tribunal civil de
Lyon, au. palais de justice, quai
de l'Archevêché, le samedi vingt-
cinq mai mil huit cent soixante-
douze, à midi, au par-dessus de
la mise, à prix de trente-cinq
mille sept "cents francs, montant
(de la surenchère, ci 35,700 fr.

Outre les charges.
Avis'.'''— Les personnes qui au-

raient à prétendre des droits d'hy-
pothèques légales sur l'immeuble
dont, s'agit, sont invitées à les
faire inscrire avant la transcrip-
tion ditjugeitient d'adjudication,
Jt peine 'de déchéance.

Signé: (TÔUTO&B-, -"
avoué poursuivant.

Nota.-— Pour,, . plus .... amples
renseignements, s'adresser à Me
Goutofb'e, .avoué à Lyon, demeu-
rant rue Ferrandière, numéro 21;
à Me, Rubv, avoué à Lyon, rue
Centrale, numéro SI ;, à Me Rom-
Eau, avoué à Lvon, plaxîe. des
Terreaux, numéro 2, et, pour voir

le cahier des charges, au greffe
du tribunal civil de Lyon, où il
est déposé. 3145

Etude de Me Eugène RIONDET,
avoué à Vienne, rue Clémen-
tine, n° 1.

VENTE
aux enchères publiques, par voie

de iicitation,
Le dimanche vingt-six mai mil

huit cent soixante-douze, à deux
heures' du soir, par le ministère
de M» Ruttin, notaire à Satolas,
et en son étude, sise audit lieu,

D'UH SUPERBE CLOS
Comprenant : maison d'habita-

tion et divers bâtiments d'exploi-
tation, sol, cour, jardin, verger,
vignes, treillages et terres labou-
rables, de la contenance d'environ
deux hectares trente-cinq ares
Soixante centiares,

Situé dans le village de Sato-
las, canton de la Verpillïère, ar-
rondissement de Vienne (Isère),

Dépendant de la succession de
monsieur' Joseph Chevallier, en
son vivant propriétaire-rentier ,
domicilié en ladite commune de
Satolas. '.''; ' - .-"

L'adjudication aura lieu en un
seul lot, sur la mise à prix de dix
mille, francs, outre les charges,.

S'adresser, pour avoir de plus
amples renseignements :

Soit à MM> Riondet et Bresse,
avoués à Vienne ; soit à Me But-
tin, notaire à Satolas, dépositaire
du cahier des charges.
,. '. ', Pour extrait:
3142 E. RIONDET, avoué.

Etude de Ms SARRÀ-GALLET,
huissier à Lyon, rue Gonstan-
tine, 12.

Lundi six mai courant, à dix
heures du matin, sur ia place, du
Perron, .,-à Lyon, vente d'objets
saisis, tels que : tables , chaises ,
secrétaires, fourneau, etc.

Le même jour, et à la même
heure, sur. la place des Terreaux,
à Lyon, vente d'objets saisis, tels
que. :..,..glaces,, pendules, bureaux,
chaises, etc. 3147

Etude de M« HUCHON, avoué à
Lyon, rue Bàt-d'Argent, 11.

Par ordonnance de référé du '
vingt-trois avril mil huit cent
soixante- douze , Mc Ruchon ,
avoué, a été nommé séquestre de
la succession de monsieur Edme
Gatoné, de son vivant serrurier à
Lyon, rue Saint-Joseph, 56.

En conséquence, toute personne
débitrice envers monsieur Catoné,
pourra se libérer valablement en-
tre ses mains, et les. créanciers de
cette succession sont invités à dé-
poser leurs titres au plus tôt en
l'étude de Me Ruchon, séquestre,
afin d'être compris dans les répar-
titions de sommes qui seront
ultérieurement faites.
3148 Signé : RUCHON.

Etude de M» GALLIOT, avoué à
Lyon, quai de la Pêcherie, 11.

VENTE
aux enchères publiques, par le
ministère de M. ' Bizot, agent de
change à Lyon, rue de Lyon, 7,
à la. Bourse de cette ville, le, mer-
credi huit mai mil huit soixante-
douze, de onze heures à une heu-
re, et jours suivants, s'il v a lieu,
de

 J
 ''.*•'

DIVERS TITRES
, Consistant en :
1° Une action du Gaz de

Lyon ;
'2° Deux actions du Gaz de la

ville du Puy;
3° Une action du Gaz des villes

de Marseille et Toulon ;
4° Six actions des Chemins de

fer autrichiens, non estampillées;
5° Trois obligations du Chemin

de fer de Marseille à Avignon ;
6° Une action du Gaz de Saint-

Etienne ;
7° Deux obligations de la Ville

de Florence, 1868;
8° Deux obligations des Che-

mins de fer autrichiens.
Cette vente est poursuivie à la

requête de Me Galliot, avoué près
le tribunal civil de Lyon, demeu-
rant en cette ville, quai de la Pê-
cherie, 11, agissant en qualité de
Séquestre judiciaire des deniers
revenant à M. Raphaël-Emile Pi-
card, dans la succession de M.
Théodore Picard.

En exécution d'un jugement
rendu par le tribunal civil de
Lyon, le onze février mil huit
cent soixante et onze, dûment en-
registré, expédié en forme exécu-
toire et signifié à parties.

En conséquence, après l'accom-
plissement des formalités légales,
les valeurs ci-dessus énoncées se-
ront vendues à la Bourse de Lyon,
le mercredi huit mai mil huit
cent soixante-douze, de onze heu-
res à une heure et jours suivants,
s'il y a lieu, par le ministère de
M. "Bizot , agent de change à
Lyon.

GALLIOT, avoué.
S'adresser , pour plus amples

renseignements , à K_> Gaillot,
avoué poursuivant. 3149

Le PRÉFET de Saône-et-Loire prévient le public que, le VEN-
DREDI 10 MAI 1872, à 2 heures après midi, en conseil de préfec-
ture, et dans les formes voulues par l'ordonnance royale du 10 ma:
1829, il sera procédé à l'adjudication des travaux restant à exécutei
pour la construction de maçonneries du barrage mobile écluse de

Gigny-

DÉSIGNATION MO
d
i™ NT SOMME DÉPENSE CAUTIONNE-

TRAVAUX, à^diiiger VALOIR. TOTALE. MENT.

fr. c. fr. c. fr c. fr. c.
Construction de la . . .

partie fixe du
! barrage mobile .

écluse de Gigny 482.271 07 117.728 93 600.000 » 16.000 »

 . ' '- 3045
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RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier OBTTr ATÎONS Précéd. Dernier
_u COMPTANT ET x TERME clôture I cours u_i_.ixAij.ui>- clôture cours

3
 0/0 cpt 54 57 54 35 Trésor, r. 500 int. 20 fr.j. janvier. 420
jouissance janvier ...... . 31 54 35 54 50 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 220.. 212 50

p 0/0 Empr août........ cpt 87 35 87 35 VilledeParis 1855-60 r.500j. sept. 372 50 373..
' 3 iouiss nov ........... 31 87 30 87 52 V.deParisl865r.500,325f.j.août. 4.38 50 436 25
: — D Esc j janvier... cpt 87 80 87 65 V. de Paris 1869 r. 400 j. janv. 269 75 271 ..

4/1-2 070 j. 22 sept * cpt 79.. 78.. V. de Paris 1871 3i0r. 400 j. janv. 200 .. 250 50
! Banaue de France cpt 3740 .. 3755 . . Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 82  82.

Comptoir d'escompte cpt 662 50 .660 .. Ville de Lille 1860 — avril. 91.. 9t..
500 T i lévrier........... 31 .660... 662 50 Ville de, Roubaix 37 . .

Crédit agricole cpt 496 25 496 25 V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars 100 50 100 50
500 fr. —250 fr. p.. ., .. 31 V. de Bruxelles 1868, id. janv 105..

Crédit foncier Colon ,. ... cpt Foncières 4 0/0 j. novern. 457 . . 458 . .
Crédit foncier .......cpt 905.. 910.. id. id. 10e . . . . ... id. 92.. 92..

500 fr. — 250 fr. p. 31 91125 905.. id. id. 1863..... id. 455.. 453 75
Société générale alg. .' cpt 492 50 . 492 50 id. 3 0/0 M. , . 406 25 406 25

500-r. -125J-.P....... 31 ... ., 630 .. id. 10«! id. ' 79... 79 50
Crédit mobilier. cpt 445.. 442 50 Communales. mai 36125 357 50

500 fr i. ....". il 443 75 44125 id. 5« id. 74
Société générale. ........... cpt 568 75 561 . . Alger. 6 0/0 r. à 150 f . j. août. 108 75

500 fr. - 250 fr. p 31 568 75 560 25 Foncier colonial 5 0i0 r. 500 fr. . 340
Rst f...... cpt 510 .. 500.. — 6 0|0 r. 600 fr. . 410

' Vj'oo fr j. nov 31 508 75 502 50 _J i Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 955 . .
Paris-Lyon- Wéditeràû cpt 868 75 867 50 g \ Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 977 50

' 500 fr. j. novembre 31 870.. 866 25 2 Havre 1854, 5 0/0... . septem 950
Midi cpt 611 25 610 .. *el Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 1000 ..

'' 500 fr.j. juillet ........ 31 607 50 -j [ Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 940
Nord ept 985.. 985.. Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 467.. 467 50

400 fr. i. juillet 31 983 75 980 . . fc,j Baie 5 0/0, g. p. l'Etat janv
Orléans...........'. cpt 830 . . 830.. g \ Médit. 5 0/9 g. p.l'Et. oct 496 25

'-'500 fr j. octobre. 31 823 75 828 75 /.Bourbonnais ... janvier 290 ..
Ouest cpt 505.. 505.. | Médit. 1852-55, gar . id. 300.. 301..

500 /r.î. juillet SI 500 ... c | Nord id. 303.. 30275
G-az .....•• cpt 652 50 635., - ! Orléans id. 295 50 295 75

250 fr.j. octobre 31 660.. 653 75 S Victor-Emman. gar. oct. 280.. 279..
î Société immobilière cpt 31 .. 32 50 œ« Grand-Central /.janvier. 290 .. 29125
 -500' fr. j. janvier 1867... 31 3125 .... S Genève 1855 id. 287 50 287 50
Q»' transatlantique cpt |4z 50 250 . . | id. 1857 id. 285 . .

500 fr. i. juillet. 31 242 50 245.. « Lyon 3 0/0 oct. 287 50
Canal de Suez , , . . cpt 315 .. 320 .. , Lvon fusion janvier. 288 50 288 50

1 500 fr. iouiss. janvier... 81.315.. 32125 [ Lyon 1866 oct. 282 50 283 50
Sues — Délégations cpt • . • • - _ j Ouest, g. p. l'Etat . . janvier. 287 50 287 50
Espagne 3 0/0 extérieur. .... cpt 29 3/4 297/8 § Midi, g. p. l'Etat . . . id. 290 . . 289 50

Jouissance juillet. 31 • • ./• .../•» Est, g. p. l'Etat .... juin. 284 . . 2S4 25
— 3 0/0 infj.janv cpt ••./. .../. '__ Ardenn. g. p. l'Etat, jarvier. 284.. 28150
— Différée conv. j. j cpt .••./• .../• » Dauphiné,g. p. ''Etat ia. ?87
Etats-Unis 5/20.. cpt l06g/4 106 1/4 § I Bességes oct. .... :

Jouissance novembre .. . 31 .••./• ..../• S I Charentes id. 27125 270 ..
Italien 5 0/0 cpt 68 15 68 10 | Romains janv. 182 25 181 25

Jouissance janv 31 68 05 ,68 20 § Saragosse id. 201 .. 204..
Dette turque 5 0/0 ....cpt 5350 5430 § Lombards •• '

Jouissance juillet....... 31 .•• * .. . —! Pampelune octob..' 166 25
Crédit foncier d'Autriche cpt 910.. 915.. Nord de l'Espagne . . oct. 200.. 200..

500 fr. jouiss. janv. 31 9'2 50 910.. 1 Portugais janvier 159-.. 160..
Crédit mob. espagnol cpt 492 50 500 . . Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr 281

500 fr.j. janvier 31 495.. 492 50 Gaz parisien, int. 25 fr 445.. 440..
Autrichiens ept 830 . . 825 . . Lits militaires, int. 30 f. r. 600 f . . 480 . • .....

500 fr. jouiss. janv 31 83125 827 â0 Transatlant., int. 25 fr. 500 fr 390..
Autrichiens nouveaux cpt ..... 778 75 Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 377 50 382 50

500 f. 200 f. p. j. janvier. 31 ..... ..... Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50. .. . 477 50 . , ,.
Sud-Autrichien-Lombard ... cpt 458 7o Foncier suisse 5 0/0 205.- 19250

500 fr. jouiss. nov 31 457 50 460 , • Gaz central
_ , ,
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BOURSE DE LYON — Vendredi 3 Mai (de 11 h. à midi 1/2;.

RENTES Au A TERME AmTmra -
ET ACTIONS comptan» ^77, TT";—"_,. " _, ACTIONS D' Prix OBLIGATIONS D' Prix

___»________. _ Pr Cours Piushau* Plus bas Dr cours

Q °/° 54 40 •• ;• • •; «aï Ville de Lyon 1854-56
"Coupures d 10 ..... d 50 . Lyon Ville de Lyon 1859 .....

Porteur u Sfï d 25 dl ' W?$P-i;_U:- fr'. ."'* Ville de Lyon 1865-67....'. 447 50
.-™rteur 54 80 .... ., .. Trois villes du Midi Ville de Lyon 1870 437 50

5  0/0 Emprunt. 87 25 87 32 87 32 87 25 87 251 ^ ise Ville de Lyon 1871. Lib. . . 522 50
r , rr I Vérone , Département du Rhône
CouPures •• d 25 - •• d 5Û ••••Florence Ville de Paris 1865 ". ...
Libérées dl S'i 011 Ville de Paris 1869 270..
Coupure*, 86 Bayonne /. Ville de Paris 1871. lib 249 50
coupures ... 8b . . ..... Aix De la Loire

/ 1/2' ..... Angers '. . . Rhône-et-Loire 4 0/0. . ..'. . '.'.'.Y
^ Tarare Rhône-et-Loire 3 0/0

Oblig. Trésor 500.. 495.. ... Usines a Gaz réunies Paris à Orléans 3 0/0 '.
6 0/0...... d5 d 10 Saint-Etienne ,... Paris-Lyon-Méd. j. janvier. 290 50

 . ______ Fonderies _ __ j avril 283 75
Fond.etForg.deTerre-Noi. Méditerranée 5 0/0 ".' 

Italien 68 25 68 25 68 22 68 22 J a ,v°ulte et Bessèges Méditerranée 3 0/0 '.'.
Coup. 1000 68 25 d 10 ..... d 50 . . De l'Horme Midi ;

— 100-50... 63 20 d 25 .... dl ... De Pont-Evèque 400.. Dauphiné .
Ob. ville deParis 250 , Du Creusot 650.. Dombes, Sud-Est "
 — 2,50 f. p d5 d 10 H. F., For. et Aciéries de la Victor-Emmanuel, 62 279.'
Crédit mobilier marine et des chemins de Bons Lomb., r. 1872. sept..

d5 d 10 .... fer ... 29125 - - • r. 187-4.". .... '. ..I"
— Lyonnais. 573.. De i<ourchambault _ _ r . 1875

d5 tf d 10 H. b. de Franche-Comté _ _ r. 1877 et 1878 .....
— 250./2... '. ..... Forg.de Cet Commentry Lombards 3 0/0

Chern. fer Orléa „ c'?,rief ei?' de pirminy Chemins de fer Romains. ., 181 50
d5 d 10 ""f-. aeiwtOM Saragosse 203 50

Paris-Lyon- Mé. 866 8. 6 r> Aciéries de baint-Etienne Nord de l'Esp priorité
d5 ..... d 10 _~' :, Mines _ _ revenu varia

Société Autrich 830 62 DelaLoire.. 203.. Portugaises.....
d5 d 10 DeMontrambert Rue de Lyon 1850 , ..

— nouvelles De Samt-Etienne Rue de Lyon 1862 ....... .
_ ; , _„ d-5 d 10 Dfl«TO-dfc&wr.4 • 55.. Terre-Noire 5 0/0
Lombard s-Vénit 461 .. 461 Hoche-la-M. et Pirminy Terrer-Noire 6 0/0
„ ,.;,. _ à 5 d 10 ..!!!_ „ Ban«P»es Pirminy.. < '.'.'.'.'.'.'.'. Y.'..'.
MobiherEspagn De France Fonderies de l'Horme 5 0/0

_,_ d5 d 10 U01??1.0,1-1' ï jy°nnais Fonderies de l'Horme 3 0/0
Canal Suez 320 22 320 322 De Crédit Lyonnais - Commentry ..
_.„, . d 5 ... .. d lu ... '.'. Comptoir d'esc. Collet et Vfi Fourchambault, Pe s ....
Délégations _ Soc. Lyonnaise de dépôts et Fourchambault,- 2e s ,

 im||
 ' " comptes courants, 125 fr.p Fonderies du Creusot .... . 276..

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit foncie d'Autriche '.'. '.'.'.'.'.' Herné-Bockum '.'.'.'.'.'. ..'. '.'.
^ """" À ~^~ it """. '7^7""'" . , r " Batcaus Comp. générale des Eaux
3 0/0 a li d 25 d >»0| ^10 Comp. générale de na-vigat Comp. gén. des. Eaux 5 0/0. 438 75

5 vn '_ °0 28 Comp. des Grappins. Gaz de Lyon 60/0.. ... .-
r, ,V'U 8/95 29 Comp. de navigation mixte Gaz de Lyon 5 0/0 «80'
Itahen -, • .... 68 60 191/2 Comp. des Bateaux-Omnib. Honduras
„. , _j , d5 d 10 d 10 diverses Union des Gaz.'
n, fmfpV'; 1 60 Omnium Domaniale (Autriche) '..'.'.
n\2 M„S 60 Rue de Lyon Emprunt Ottoman 1863.. . . 350..
Crédit Mobilier ..... 1 50 Rue de la Bourse -- _ 1865
_,"~ , Ryonnais Comp. générale des Eaux — __ . igcq im
Ch. ferOr.eans Omnibus de Lyon, 90 p.. ., .... Sue^ 5 0i0 ". '. . '. '. \\ 28^50
Pans-Lyon-Med 9 85 Dombes et Sud-Est, 250 p 1 ! *': *° • ,
Autrichien 837 50 Comp. des Abattoirs val. de l'or. — Pièce de20fr. 1 ./. 0/00

— nouveau Verrerie de la Loire et du .
Sud Lombard. . . 467 1 50 Rhône ~ " '
Mobilier espag Croix-Rousse Lyon, Imprimerie H. Storck
Canal Suez ' 371/2 Lits Militaires t. p rue de l'Hôtel-de-Ville 78

BOLLETIi FlMHCSER
KiyoB, 3 maL

Aujourd'hui, second jour de notre liquidatio^
a été démontré que si les prêteurs d'argent ^

, encore de l'argent à prêter au marche a <,
tions raisonnables, il restait par contre »u
bre d'emprunteurs pour prendre ledit arge . .

En effet, il y avait -encore des achefeu^aj
reporter et les reports se sont non-.e
maintenus, maiseheore tendus légèrem^i..

Dans de telles conditions, il faudra oe ^
renx efforts si l'on veut tenter de releypi ̂
dans le courant du mois qui commence, e
prise reste difficile. trav:

La comptant peut donc continuer SJ (
d'absorption tout à son aise, il ne nsq .f^
voir le titre se raréiier de quelque tenu • ^ j

, Le 3 0/0 fin mai est resté immole

l'Emprunt 5 0/0 ferme d'abord à 87 .w ^i
assez lourd à 87.50. Le report moyen au ? 9'_ce(
lait 28 centimes, celui du 5 0/0 étant c<w -
times. . . J 49- e

L'obligation 6 0/0 du trésor se tieni >
liquidation, à 496.25 au 15 mai. ^fl»

Le 5 0/0 Italien vaut 68.45 à 68.4U <u>
Son report moyen est de 19 1/2 centimes ^

Les actions des Autrichiens sont 10 J .^d
lourdes de 831.25 à 832.50. Par contre, ^j.
Chemins lombards sont mieux tenues ^j,

L'impression produite par le raPP0^;_,$$ji
tionnaires du Lombard reunis en asse,"urné e$t(
raie à Paris, le 1er courant, est en res

lent. pheenf111/
La compagnie des Lombards apprec" -^m

moment où elle recueillera les fruits ® . soï>"9
qu'elle a consentis depuis quiaze an ^iti'jj
mense réseau est à peu près terminent afa
réseaux européens et asiatiques auxque J ̂
l'avenir.Son crédit est réel et désormais<"$$
Me, ses recettes n'ont plus que des cnai .^
lioration tandis que ses frais généraux M
dans une; proportion qui prouve une

nistration. inncfl11'!!
Actionnaires et obligataires n'ont ttou_ ̂

tienter un an de plus pour voir les p • ^j
titres progresser et atteindre les une
leurs similaires de premier ordre. , M

L'action do Suez était recherchée ^ ^
323.75; encore une valeur qui da"* rteUrS;,i
donné finira par combler de joie ses p à 5,3

L'action du Crédit lyonnais est ter- -
15 mai.

)R, CHANGES, VAI-URS EN BAMQ

• Dr, pas d'affaires, 1 0/00.
Londres, 25.26, 25.31.
Autrichiennes anciennes, 296.31- •

— " nouvel les, _28/.
; Lombardes anciennes, 2p5-

— nouvelles, 251.50.
Sardes 1863, 198. . fi., . 64.
5 0/0 autrichien silberrentel-OJ
On voit de la hausse sur ce tonu-- A,s.

Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature oi-çontre* Lyon% le


